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de
Alfred Bekker



 






 





Un
tueur en série, qui sévit depuis des années, tue toujours des
femmes rousses. D'où son nom dans les médias : Tueur de Roux - le
tueur aux cheveux roux ! Lorsqu'une route de déchets toxiques de la
mafia des déchets est creusée, on trouve des indices sur
l'élimination des femmes mortes. Le FoPoCri découvre le présumé
coupable. Son état mental laisse cependant planer le doute.


 






  

    

      
Alfred
Bekker est un auteur renommé de romans fantastiques, de romans
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Commissaire X, John Sinclair et Jessica Bannister. Il a également
publié sous les noms de Neal Chadwick, Henry Rohmer, Conny Walden
et
Janet Farell.
    
  



 






 






 






                    
                    
                

                
            

            
        

    
        
            
                
                
                    
                    
                        Copyright
                    

                    
                    
                

                
                
                    
                    
                    



  

    

      

        

          

            

              
Un
              livre CassiopeiaPress : CASSIOPEIAPRESS, UKSAK
              E-Books, Alfred
              Bekker, Alfred Bekker présente,
              Casssiopeia-XXX-press, Alfredbooks,
              Uksak Sonder-Edition, Cassiopeiapress Extra Edition,
              Cassiopeiapress/AlfredBooks et BEKKERpublishing sont
              des imprints de
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
                

                  
Alfred
                  Bekker
                
              
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
Roman
              par l'auteur 
            
          
        
      
    
  







  
COUVERTURE
  A.PANADERO






  

    

      

        

          

            

              
©
              de cette édition 2023 by
              AlfredBekker/CassiopeiaPress,
              Lengerich/Westphalie 
            
          
        
      
    
  







  

    

      

        

          

            

              
Les
              personnes imaginées n'ont rien à voir avec des
              personnes réellement
              vivantes. Les homonymies sont fortuites et non
              intentionnelles.
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
Tous
              droits réservés.
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
                

                  

                  www.AlfredBekker.de
                
              
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
                

                  

                  postmaster@alfredbekker.de
                
              
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
Suivez
              sur Twitter :
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
                

                  

                  https://twitter.com/BekkerAlfred
                
              
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
Découvrez
              les nouveautés ici :
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
                

                  

                  https://alfred-bekker-autor.business.site/
                
              
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
Accéder
              au blog de l'éditeur !
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
Soyez
              au courant des nouveautés et de l'actualité !
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
                

                  

                  https://cassiopeia.press
                
              
            
          
        
      
    
  






  

    

      

        

          

            

              
Tout
              ce qui concerne la fiction !
            
          
        
      
    
  



 






 






 






 






                    
                    
                

                
            

            
        

    
        
            
                
                
                    
                    
                        1
                    

                    
                    
                

                
                
                    
                    
                    
Je
m'appelle Pierre Marquanteur. Je suis commissaire à Marseille et je
fais partie d'une unité spéciale dédiée à la lutte contre le
crime organisé. On nous appelle la Force spéciale de la police
criminelle, ou FoPoCri, et nous avons nos bureaux à l'hôtel de
police de Marseille.

En
outre, nous prenons également en charge l'un ou l'autre cas de
criminalité grave que les autres services ne peuvent pas gérer.
Nous décidons au cas par cas.

Mon
collègue commissaire François Leroc dit toujours : "Nous ne
pouvons pas vaincre le crime, mais nous l'empêchons au moins de se
propager librement".

Il
a raison de le dire.

Notre
chef est Monsieur Jean-Claude Marteau, Commissaire général de
police.

Celui-ci
a perdu toute sa famille à cause du crime organisé.

Je
ne peux pas vous dire comment Monsieur Marteau évalue notre travail
en termes de chances de succès. Je pense qu'il continuerait même si
les chances de succès étaient de zéro pour cent.

Il
est le premier à arriver au bureau le matin et le dernier à partir
le soir.

Nous
nous investissons tous à fond dans notre travail.

Mais
aucun comme Monsieur Marteau.

Mais
un patron se doit de montrer l'exemple, non ?


 






*


 





Le
cargo PECHEUR DE PERLES venait de quitter le port de Marseille.
Notre
action avait été soigneusement planifiée dans les moindres
détails, mais pour une raison quelconque, le navire avait quitté le
port un quart d'heure plus tôt et se trouvait maintenant en
direction de la Méditerranée. 


Des
mégaphones retentissaient et se mêlaient aux bruits de moteurs de
vedettes. J'avais du mal à comprendre ce qu'ils disaient, ce qui
était dû au fait que je me trouvais, avec quelques autres
collègues, à bord d'un hélicoptère en approche du PECHEUR DE
PERLES. Bernard Thomas, l'un des pilotes d'hélicoptère de FoPoCri à
Marseille, a fait atterrir l'appareil sur le pont de chargement. 


L'équipage
sur le pont ressemblait à une bande de poulets effrayés. Un MP
crépite. Le canon court d'un Uzi a été percé d'une lèche rouge
sang. Quelques projectiles se sont écrasés sur le blindage
extérieur de l'hélicoptère, juste au-dessus de moi. Une autre
balle s'est logée dans le verre spécial de la vitre.

L'hélicoptère
s'est posé. 


Je
me suis précipité dehors par la porte extérieure ouverte. Je
tenais mon arme de service à deux mains. J'ai levé le SIG Sauer P
226 et j'ai tiré cinq coups consécutifs du chargeur. 
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Je
me suis baissé et j'ai tiré à nouveau. J'étais suivi de près par
mes collègues François Leroc et Fred Lacroix. Tous les collègues
impliqués dans cette opération portaient des gilets en kevlar et
étaient reliés entre eux par un casque.

Le
type qui nous avait tiré dessus avec son Uzi tirait maintenant dans
tous les sens, presque sans viser. Il agitait son arme sur le côté
tout en trébuchant en avant. Ses complices agitaient également
leurs armes. Il y avait des pistolets automatiques, des fusils à
pompe et des PM de différentes marques. 


Des
tonnes de déchets dangereux se trouvaient à bord du PECHEUR DE
PERLES, un cargo dont la meilleure période était certainement
derrière lui. Au cours de plusieurs mois d'enquête, le FoPoCri
Marseille avait découvert une organisation qui se débarrassait
illégalement de déchets toxiques. Cette branche du crime organisé,
également appelée mafia des déchets, avait depuis longtemps
rejoint les domaines d'activité traditionnels du crime organisé,
comme le trafic de drogue et d'armes. Les marges de profit étaient
énormes lorsque des déchets industriels toxiques, qui auraient dû
être éliminés à grands frais, étaient simplement abandonnés sur
un site industriel acheté par des hommes de paille ou expédiés par
bateau vers un pays en développement où la réglementation était
moins stricte. Nous avons appris l'existence de la cargaison
illégale
du PECHEUR DE PERLES grâce à une écoute téléphonique.
Parallèlement à notre intervention, des opérations de perquisition
et d'arrestation étaient en cours dans une demi-douzaine d'autres
endroits.

Des
coups de feu nous fouettent. 


Plusieurs
vedettes des garde-côtes et de la police portuaire avaient
entre-temps accosté le long du PECHEUR DE PERLES. Nos collègues
ainsi que des agents de la police portuaire et des garde-côtes sont
montés à bord.

Au
plus tard à ce moment-là, il était clair pour les hommes armés
sur le pont du PECHEUR DE PERLES qu'ils n'avaient aucune chance. 


Le
type qui nous avait tiré dessus avec le MP s'est rendu. Un homme
armé d'un fusil à pompe a tiré un dernier coup de feu mal ciblé
dans notre direction avant de disparaître dans une trappe de
chargement. Les autres, plus raisonnables, ont levé les mains.

Stéphane
Caron, le second de notre unité spéciale et chef des opérations
lors de cette opération, a enjambé le bastingage du PECHEUR DE
PERLES avec son collègue Boubou Ndonga et d'autres collègues.  


Peu
après, les premières menottes ont claqué et les droits ont été
lus aux personnes arrêtées. 


François
et moi nous sommes précipités dans les escaliers vers le pont. Fred
Lacroix était sur nos talons. François a ouvert la porte, je me
suis précipité à l'intérieur avec la FSCF dans les deux mains.

Le
capitaine, le timonier et un homme armé se trouvaient sur le pont
du
PECHEUR DE PERLES. L'homme armé était un type aux larges épaules
et aux cheveux roux, avec un Uzi sur l'épaule gauche. Il saisit
l'arme, brandit la mitraillette extrêmement fine et appuie sur la
gâchette.

J'ai
tiré une fraction de seconde avant lui. La première balle de mon
SIG l'a touché à l'épaule et l'a fait tomber sur le côté. Il a
chancelé. Son propre tir a été raté. Au lieu de me perforer, les
projectiles de relativement petit calibre de l'Uzi ont creusé une
traînée de petits trous dans le mur et ont fini par faire éclater
une vitre.

Le
rouquin tituba de deux pas en arrière, heurta un mur et releva une
nouvelle fois son arme tout en glissant au sol.

Je
n'ai pas laissé son MP se déclencher une nouvelle fois. Mon
deuxième tir l'a atteint en plein milieu du torse. Le rouquin s'est
effondré au sol, immobile. Ses yeux étaient fixes, sa bouche
entrouverte. 


Je
me suis approché et j'ai constaté qu'il n'était plus en vie. 


"Il
ne vous a pas laissé le choix", a constaté François.

Le
capitaine et le timonier sont restés bouche bée. Fred Lacroix les a
rapidement palpés et a trouvé une arme de calibre neuf millimètres
sur le timonier. Le capitaine n'était pas armé. 


"Vous
êtes en état d'arrestation", leur a expliqué mon collègue
François Leroc. "Tout ce que vous direz désormais pourra être
retenu contre vous si vous n'exercez pas votre droit au
silence...".

"Nous
ne ferons aucun commentaire avant d'avoir parlé à un avocat",
a déclaré le capitaine.

"C'est
votre droit le plus strict", a dit François. "Mais vous
devriez aussi considérer que, sur le plan juridique, l'issue peut
être beaucoup plus favorable pour vous si vous décidez de témoigner
tôt. Car quelqu'un, parmi les cinquante ou soixante arrestations
estimées qui ont lieu en ce moment même, parlera".

"La
question est de savoir qui décidera de le faire en premier",
ai-je ajouté. 
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Tous
les moteurs ont été mis à l'arrêt. Mais avant qu'un navire comme
le PECHEUR DE PERLES ne ralentisse sensiblement sa course, cela a
pris du temps. Heureusement, nous avions le soutien de la police
portuaire. Dans leurs rangs, il y avait du personnel capable de
guider un navire de cette taille. 


Le
capitaine et le timonier ayant tous deux refusé de nous aider de
quelque manière que ce soit, nous n'avons eu d'autre choix que
d'attendre que deux de ces officiers arrivent sur le pont et
prennent
la direction du navire.

Nous
avons emmené les prisonniers. Sur le pont principal, ils ont été
accueillis par des collègues qui les ont transférés sur des
bateaux de la police portuaire.

Notre
collègue Stéphane Caron est venu à notre rencontre.

"Cela
devrait être l'un des plus gros coups portés à la mafia des
déchets depuis au moins un an", a-t-il estimé. 


"Ne
nous réjouissons pas du jour au lendemain", ai-je répondu. "Ce
n'est que lorsque les tonneaux de poison présumés se trouveront
effectivement à bord du PECHEUR DE PERLES que nous disposerons d'un
moyen juridique - et la question se posera toujours de savoir si
nous
n'avons attrapé que quelques petits poissons ou si nous parvenons
enfin à mettre la main sur les commanditaires qui montent ces
affaires minables".

"Nous
y arriverons", a promis son collègue. Il a soudain pris un air
tendu. Apparemment, il a reçu un message dans son oreillette.

"Qu'est-ce
qu'il y a, Stéphane ?", a insisté François.

"Au
moins un des gars est toujours retranché sous le pont", a
rapporté Stéphane.

J'ai
levé les sourcils. 


"Le
type qui a essayé de faire décoller notre hélicoptère avec son
Uzi ?", ai-je insisté.

Stéphane
a hoché la tête.

"Exactement".

Des
bruits sourds résonnaient maintenant à l'intérieur du PECHEUR DE
PERLES. 


Bruit
de tir. 


"Quelques
collègues l'ont déjà suivi sous le pont", a expliqué
Stéphane.

"On
dirait qu'ils ont besoin d'un peu de soutien", intervint
François.

L'instant
d'après, l'un de nos collègues nous a contactés par oreillette. Il
s'appelait Guillaume Pastisse et avait été transféré de la
FoPoCri de Toulouse il y a deux mois. Mais Pastisse n'a pas eu le
temps de faire son rapport. Avant même qu'il n'ait fini sa première
phrase, nous avons tous entendu la détonation dans les casques.
Puis
ce fut le silence. 


J'ai
vu Stéphane serrer involontairement le poing.

"Bon
sang !", marmonna-t-il.
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J'ai
descendu les escaliers, mon arme de service dans la main droite.
Mes
collègues François Leroc et Fred Lacroix m'ont suivi. Un peu plus
tard, mes collègues Josephe Kronbourg et Léo Morell m'ont
suivi.

Les
armes de service en joue, nous avons progressé dans les couloirs
étroits de l'entrepont. Des collègues avaient pénétré à
l'intérieur du PECHEUR DE PERLES à cinq endroits différents pour
tenter de localiser le tireur au Uzi.

"Je
me demande pourquoi ce type fait tant d'histoires", m'a dit
François. "S'enfermer en bas maintenant, c'est presque une
sorte de folie furieuse".

François
avait raison, et c'est précisément ce point qui m'avait laissé
perplexe. 


Bien
sûr, nous avons toujours été confrontés à des criminels
psychopathes pour qui il était plus important de mettre en scène
leur propre mort que de survivre. Des personnalités dérangées pour
lesquelles les policiers ne jouaient finalement que le rôle de
figurants dans une mise en scène suicidaire. 


Mais
dans le domaine du crime organisé, ce type de délinquant n'est
apparu que dans des cas exceptionnels. En général, les criminels se
rendent lorsqu'ils sont arrêtés et qu'ils n'ont plus aucune chance
de s'en sortir. Faire un grand carnage n'avait pas non plus de sens
du point de vue du traitement judiciaire de l'affaire, car s'ils
cherchaient à conclure un accord avec le procureur, ils devaient se
montrer coopératifs.

Le
comportement du tireur au Uzi n'avait donc de sens que s'il pensait
réellement avoir encore une quelconque option de fuite.

Ou
bien il s'agissait de la destruction de preuves ...

Dans
tous les cas, il était important que nous fassions ce travail le
plus rapidement possible. 


Le
seul point de repère approximatif pour savoir où se trouve
actuellement le tueur à l'Uzi était la dernière position de notre
collègue Guillaume Pastisse. Nous avions localisé son téléphone
portable. Le signal provenait d'un des grands entrepôts dans le
ventre du PECHEUR DE PERLES. Un message de notre collègue Boubou
Ndonga, qui s'approchait de la cale principale avec quelques autres
collègues du côté opposé, nous est parvenu via un casque.

Nous
avons continué à avancer, à nous sécuriser mutuellement et avons
finalement atteint la salle de chargement principale. Elle était
remplie de fûts de différentes tailles. Une odeur désagréable et
âcre flottait dans l'air. Nous avons trouvé Guillaume Pastisse. Il
était allongé sur le sol entre deux tonneaux, déjà bien rouillés.


François
et moi avons laissé notre regard vagabonder, tout en tenant nos
armes de service à deux mains. Fred Lacroix s'occupait de Pastisse.
Il n'était plus en vie. Une demi-douzaine de balles l'avaient
criblé
de balles. 


"Mince",
marmonna Fred. Il fit un bref rapport à l'aide d'une oreillette à
la direction des opérations.

À
ce moment-là, j'ai perçu un mouvement. 


Le
tireur Uzi est apparu derrière l'un des tonneaux. La mitraillette
s'est mise à crépiter. François et moi avons riposté presque au
même moment. Le tireur a chancelé en arrière. Son corps se
débattait sous nos coups. Il agitait le canon de son arme de
manière
incontrôlée, tandis que d'autres tirs partaient simultanément. Des
projectiles s'enfonçaient dans les parois de tôle de la soute. Des
morceaux de l'éclairage ont éclaté et des éclats de verre de
néons ont plu sur le sol.

Apparemment,
le tireur au Uzi portait un gilet en kevlar sous ses vêtements. Il
ne nous laissait pas d'autre choix, à François et à moi, que de
tirer sans relâche. Ce n'est qu'après avoir été touché à la
tête qu'il a été mis hors d'état de nuire. Il a chancelé contre
l'un des tonneaux. Une dernière séquence de tirs s'est détachée
du canon court de l'Uzi et a perforé deux tonneaux. Un liquide
jaunâtre s'échappa des impacts.

Puis
le tireur au Uzi a trébuché au sol.

François
et moi nous sommes approchés prudemment. Fred Lacroix nous a
suivis.


"Nous
le tenons !", ai-je annoncé à Boubou et aux autres par radio. 


Nous
avons finalement trouvé le tireur au Uzi étendu sur le sol, inerte.
Le sang qui s'écoulait de la blessure à sa tête se mêlait au
liquide jaunâtre malodorant qui s'échappait des barils percés.

Ses
yeux étaient fixes et morts, levés vers le plafond. J'ai rengainé
mon arme, je l'ai attrapé par les pieds et j'ai sorti son corps de
la mare jaune qui grossissait, tandis que François demandait du
renfort par radio.
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"Il
ne nous a laissé aucune chance", ai-je dit dix minutes plus
tard en m'adressant à Stéphane. "C'était presque comme si ce
type avait voulu qu'on lui tire dessus".

"Personne
ne vous le reproche non plus, Pierre", a précisé Stéphane.

Un
collègue de la police portuaire s'est manifesté par radio. Le
navire était sous contrôle, il devait maintenant faire demi-tour et
rentrer ensuite dans le port de Marseille.

Des
collègues de la police scientifique, le service central
d'identification de toutes les unités de police de Marseille, ont
participé à l'opération dès le début. Plusieurs chimistes ont
examiné de manière aléatoire le contenu des fûts afin d'évaluer
les mesures de sécurité supplémentaires à prendre. 


En
outre, plusieurs agents d'identification de la FoPoCri ont fait le
tour du PECHEUR DE PERLES, dont nos collègues Pascal Montpierre et
Jean-Luc Duprée. 


Tom
Collard, le chef d'opération du service d'identification, nous a
interpellés. Il portait une combinaison de protection contre les
fuites de substances toxiques. Un masque respiratoire était
accroché
à son cou, prêt à être utilisé à tout moment.

"Il
serait bon que la cale soit évacuée le plus rapidement possible",
a déclaré Collard en s'adressant à Stéphane Caron. "Nous ne
savons pas encore ce qu'il y a comme produits chimiques ici, mais
d'après ce que l'on voit, il s'agit de substances hautement
toxiques
et corrosives. Il est fort possible que nous ayons de mauvaises
surprises lorsque nous ouvrirons les fûts".

"D'accord",
a approuvé Stéphane. "Nous vous laissons le champ libre, Tom".

Nous
sommes retournés sur le pont et j'étais heureux de pouvoir à
nouveau respirer librement. Le personnel de la police scientifique
a
ramené sur le pont les corps du tireur au Uzi et de notre collègue
Guillaume Pastisse.

Notre
métier comporte certains risques pour la vie et l'intégrité
physique, et on ne peut jamais totalement exclure de périr dans une
mission dangereuse comme celle-ci. Mais je ne m'habituerai
probablement jamais à ce que des collègues soient tués dans
l'exercice de leurs fonctions. 


Pastisse
a travaillé deux mois dans notre bureau. Deux mois seulement
...

Certaines
des balles qui l'avaient touché avaient été interceptées par le
gilet en kevlar. Mais il y avait aussi eu un coup à la tête,
certainement mortel.

Notre
collègue Léo Morell a fouillé les vêtements du tireur au Uzi qui
a été tué. Le blouson qui couvrait son torse était déchiré par
les impacts de balles. En dessous, le tissu gris d'une couche de
Kevlar est apparu. Léo a saisi un permis de conduire au nom de
Jean-Baptiste Borelli.  


"Je
ne m'attendrais pas à ce que cet homme ait donné sa véritable
identité", a déclaré Léo. 


Si
le nom de Jean-Baptiste Borelli était faux, cet homme l'avait
choisi
dans l'intention de ne pas se faire remarquer. Au premier coup
d'œil,
le permis de conduire n'était pas reconnaissable comme étant un
faux.

"Je
me demande ce que cet homme espérait en s'opposant littéralement
jusqu'à son dernier souffle à une arrestation", a déclaré
François.

"Je
suppose qu'il n'avait rien à perdre", ai-je répondu.

"Un
gros poisson ?"

"En
tout cas, quelqu'un qui ne pouvait pas espérer une quelconque
complaisance de la part de la justice, François".

"Il
est probable qu'il espérait se cacher quelque part dans les
innombrables écoutilles et petits compartiments de rangement
annexes, afin de saisir une chance de s'échapper."

En
tout cas, je m'attendais à ce que l'homme qui se faisait appeler
Jean-Baptiste Borelli ait un dossier complet dans les données sur
les criminels accessibles via le système d'interconnexion des
données. 
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Trois
quarts d'heure plus tard, le PECHEUR DE PERLES a accosté sur le
quai. D'autres membres du service d'identification, dont le médecin
légiste, le Dr Bernard Neuville, y attendaient déjà leur tour. Il
s'agissait également de spécialistes chargés d'analyser au plus
vite ce que contenaient exactement les fûts de poison dont le
PECHEUR DE PERLES avait été chargé de se débarrasser de manière
criminelle. 


Nous
sommes allés à terre.

Nous
n'avions plus rien à faire à bord du cargo. C'était l'heure des
experts et des scientifiques. Il fallait reconstituer dans les
moindres détails la façon dont notre collègue Pastisse s'était
comporté.

Stéphane
nous a appris que les premiers suspects arrêtés simultanément dans
d'autres lieux en rapport avec le PECHEUR DE PERLES étaient déjà
arrivés au commissariat. Parmi eux, Robert Debieux, le directeur
d'une société d'import-export douteuse. Le procureur Thomas
Chavalier était également déjà arrivé pour faire comprendre que
celui qui déciderait sans tarder de rompre le silence pouvait
s'attendre à des avantages. 


Nous
avons été rappelés au commissariat de police. Lorsque nous sommes
arrivés, les interrogatoires du capitaine et du timonier du PECHEUR
DE PERLES avaient déjà commencé. Le reste de l'équipage était en
garde à vue, et il a fallu parfois établir laborieusement leur
identité. Certaines des personnes arrêtées parlaient très mal le
français. Il s'agissait de marins qui avaient été engagés dans
des conditions vraiment aventureuses et qui n'avaient que peu de
connaissances de base. 


La
plupart d'entre eux semblaient venir d'Espagne et d'Italie, mais
ces
hommes n'étaient pas très enclins à coopérer avec nous.
Premièrement, ils ne semblaient pas comprendre qu'ils avaient
participé à un crime et, deuxièmement, d'après nos
interrogateurs, ils avaient peur.

"Ils
ne se doutent pas que quelqu'un a délibérément mis leur santé en
danger", a constaté notre collègue Armand Bolette, qui s'est
entretenu avec certains d'entre eux. "Ils ont été exposés à
des substances hautement toxiques et n'ont quasiment aucune
connaissance sur la manière de les gérer ou de s'en protéger".
 


"C'est
sans doute l'une des raisons pour lesquelles l'élimination des
déchets à bord du PECHEUR DE PERLES est beaucoup moins chère
qu'elle ne le serait normalement", ai-je constaté. 


Armand
a hoché la tête. Nous avons observé à travers un mur de miroirs
les interrogatoires du capitaine et du timonier. Le capitaine
s'appelait Matthieu Jourdan. Il a refusé de faire la moindre
déclaration. Le PECHEUR DE PERLES appartenait à une holding,
elle-même détenue majoritairement par une société-écran dont le
siège social se trouvait aux îles Caïmans. 


"Les
véritables propriétaires ne seront pas faciles à identifier",
a déclaré François. "Il se peut que le capitaine Jourdan n'en
sache pas plus".

"Ou
veut savoir", ai-je ajouté.

François
a haussé les épaules. 


"Donc
une affaire pour Norbért".

Notre
collègue Norbért Navalle était le spécialiste de la gestion
d'entreprise dans notre bureau. Il savait comment suivre les flux
financiers, ce qui est devenu de plus en plus important dans les
enquêtes sur le crime organisé. C'était souvent la seule façon de
découvrir les liens criminels. 


Notre
collègue Daniel Grandville a mené l'interrogatoire. Il faisait
partie des plus jeunes agents des services internes de notre
bureau.
Armand Bolette avait cependant une haute opinion de lui. Outre
Grandville, le procureur Chavalier était présent, mais il n'est pas
intervenu. 


"Vous
n'allez pas nous dire que vous ne saviez pas que le PECHEUR DE
PERLES
avait été utilisé pour un transport illégal de déchets
toxiques", a déclaré Grandville. "A ce moment-là, des
collègues de chez nous sont chez vous et mettent tout sens dessus
dessous. Chaque mouvement de compte est examiné à la loupe par nos
spécialistes et si vous voulez avoir une chance de parvenir à un
accord avec le procureur, c'est le moment de parler. Sinon, il sera
trop tard...".

"Je
refuse de témoigner en invoquant l'amendement de la Constitution
française", a déclaré le capitaine Jourdan. 


"Les
données auxquelles nous avons accès font état d'une accusation de
fraude à l'assurance".

"La
procédure a été abandonnée".

"On
vous accuse d'avoir délibérément fait échouer un cargo avec une
cargaison douteuse au large des côtes nigérianes. Vous avez été
accusé de fraude à l'assurance".

"Comme
je l'ai dit, l'affaire a été classée !"

"Le
propriétaire du navire était une compagnie maritime libérienne
appartenant à une holding, elle-même filiale à 100% de
l'International Cargo Holding aux Iles Caïmans, dont le directeur
général était un certain Robert Debieux".

"Si
vous le dites !"

"Curieusement,
le PECHEUR DE PERLES est la propriété d'une autre société, dont
le gérant est également un certain Robert Debieux, qui possède
également une société d'import-export douteuse basée ici, dans le
port de Marseille".

Jourdan
s'est penché en avant. Ses yeux se sont rétrécis et il a presque
parlé sans que ses lèvres ne bougent. Elles formaient un trait
presque droit, tandis qu'il laissait échapper entre ses dents : "Eh
bien, interrogez donc ce Monsieur Debieux, et pas moi !

C'est
alors que le procureur Thomas Chavalier est intervenu.

"Ne
vous inquiétez pas, c'est déjà en train de se produire",
a-t-il assuré. "En ce moment même, dans l'une de nos autres
salles d'interrogatoire. Et avant de vous faire payer un avocat par
Monsieur Debieux, vous devriez réfléchir au fait que votre
témoignage pourrait maintenant valoir une nette concession de la
part du parquet...".

Dans
l'antichambre où François et moi nous trouvions, la porte s'est
ouverte. Elle a littéralement volé sur le côté. Un homme petit,
trapu et au front haut est entré. 


"Roger
Thimion du cabinet Thimion & Partners. Je suis l'avocat du
capitaine Jourdan. L'heure des questions est donc terminée ! Je
veux
parler à mon client en privé".
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Une
heure plus tard, alors que François et moi étions assis dans le
bureau que nous partagions, Maxime Valois, un collègue de la
section
de recherche de notre service intérieur, est entré. 


L'identité
du tireur au Uzi a été établie.

"Jean-Baptiste
Borelli s'appelle en réalité Jermaine Montcalm", a expliqué
Maxime. "Il est dans la clandestinité depuis dix ans. On lui
attribue une demi-douzaine de meurtres en lien avec le crime
organisé. Pour au moins trois d'entre eux, les preuves sont très
claires".

"Pas
étonnant qu'il ne voulait en aucun cas tomber entre les mains de la
justice", a constaté François. Il a tourné la tête dans ma
direction. "Tu avais raison, Pierre". 


"Vous
pouvez le dire !"

"Il
n'avait tout simplement rien à perdre". 


"Pour
qui Montcalm a-t-il travaillé en dernier ?", ai-je demandé à
Maxime Valois en sirotant mes tasses de café.

"La
dernière affaire à laquelle nous avons pu le rattacher s'est
déroulée à Saumaty", a constaté Maxime. "Je vous ai
envoyé les documents sur l'ordinateur".

"Merci".

"Un
certain Michel Sestere a été assassiné dans un hôtel il y a six
mois".

"Faudrait-il
connaître ce Sestere ?", ai-je demandé.

"Norbért
dit qu'il a été le partenaire commercial et l'associé de Debieux
dans une demi-douzaine d'entreprises. Nous soupçonnons qu'il a fait
racheter des friches industrielles par des hommes de paille pour le
compte de la mafia des déchets de Debieux afin d'y stocker
illégalement des déchets plastiques".

Il
s'agit d'un vieux stratagème de cette industrie sale dans tous les
sens du terme. L'homme de paille finissait par disparaître et
souvent, les déchets illégalement déposés n'étaient découverts
que lorsque la nappe phréatique était empoisonnée, que les
riverains se plaignaient des odeurs ou même qu'un incendie se
déclarait. Les déchets plastiques mal entreposés étaient
susceptibles de s'enflammer spontanément. La dioxine qui en
résultait était très toxique et faisait partie des substances les
plus toxiques. Malheureusement, lorsque la catastrophe se
produisait,
les hommes de paille avaient disparu depuis longtemps et l'enquête
ne débouchait souvent sur rien, tout simplement parce qu'il n'y
avait pas assez de traces concrètes.

François
et moi avons pris les données concernant le meurtre de Saumaty. Il
était presque certain que Montcalm était l'assassin, car il avait
laissé beaucoup d'ADN sur la scène de crime. Il y avait eu une
bagarre avec Michel Sestere et celui-ci avait blessé Montcalm d'une
balle dans la jambe. Montcalm s'était échappé et s'était
apparemment fait soigner dans une clinique privée secrète. Les
autorités n'ont jamais pu savoir où. 


Les
faits se sont déroulés juste avant que Sestere ne quitte le navire
et ne se confie à un informateur de la police. 


Le
motif qui a poussé Robert Debieux à faire écarter Sestere était
donc évident.

"Peut-on
faire le lien entre Debieux et l'acte de Montcalm ?", ai-je
demandé en m'adressant à Maxime.

"Ce
sera difficile si nous n'avons pas de preuves ou de témoignages
supplémentaires", a estimé l'agent des services internes de la
section de recherche.
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En
fin de journée, Patrick Curval, le barreur du PECHEUR DE PERLES, a
décidé de parler au procureur. Il a fortement incriminé Debieux, à
la suite de quoi le capitaine Matthieu Jourdan est lui aussi sorti
de
sa position rigide, a envoyé balader l'avocat payé par Debieux et a
témoigné de manière complète auprès de nos collègues.

Ce
faisant, il a lui aussi fortement incriminé Debieux. 


Tout
semblait indiquer que l'affaire pourrait être clôturée avec succès
sur le plan juridique. Le soir, François et moi sommes donc rentrés
en voiture de sport. Avant de déposer François au coin de la rue,
nous avons mangé un hot-dog dans un snack-bar. 


"Ce
Debieux est déjà assez haut placé dans la mafia des déchets",
a déclaré François. "Elle ne se remettra pas si vite de ce
coup-là".

"En
tout cas, ce Debieux appartient à une catégorie de poids de
gangsters que nous atteignons rarement en temps normal", ai-je
déclaré. 


"Le
département cols blancs des patrons".

"C'est
ainsi". 


"C'est
d'autant mieux qu'il a très peu de chances de s'en sortir indemne.
Et qui sait, peut-être que dans sa chute, il entraînera dans sa
chute quelques personnes qui sont encore au-dessus de lui".

J'ai
hoché la tête. "Ce n'est jamais qu'une victoire d'étape dans
la lutte contre le crime organisé", ai-je dit, et François
était d'accord avec moi.

Le
lendemain matin, il pleuvait à verse lorsque je suis allé chercher
François au coin de rue connu et que nous sommes arrivés au bureau.
Dans le couloir, nous avons croisé Maxime Valois. 


"L'affaire
PECHEUR DE PERLES a complètement tourné", a-t-il déclaré en
passant. "Le chef a convoqué une réunion dans cinq minutes. Je
veux que vous y soyez aussi" !

"Totalement
tourné ?", ai-je fait écho, mais Maxime était terriblement
pressé et avait apparemment quelque chose à faire de toute urgence
avant la réunion.

Lorsque
nous sommes arrivés dans la salle de réunion de Monsieur Marteau,
nos collègues Stéphane Caron et Boubou Ndonga étaient déjà
présents. 


Monsieur
Marteau se tenait derrière son bureau. Le chef de FoPoCri Marseille
était en train de téléphoner et a dit deux fois de suite,
brièvement et avec un peu d'effort : "Oui, d'accord".

Nous
avons pris place. Nos agents de reconnaissance, Pascal Montpierre
et
Jean-Luc Duprée, sont arrivés. La secrétaire de notre chef a servi
son café, célèbre dans toute la présidence.

M.
Marteau a raccroché. 


"C'était
le commissaire Rameau de la brigade criminelle de Saumaty",
explique-t-il. "Je vais vous expliquer tout de suite ce qu'il en
est de cet appel... Mais pour l'instant, j'aimerais attendre..."
Monsieur Marteau n'en dit pas plus, car à ce moment-là, Maxime
Valois entra dans la pièce.

"Où
est M. Collard ?" 


"Vient
d'arriver. Vous savez ce que c'est que d'essayer de se rendre au
bureau depuis les laboratoires du service d'identification à cette
heure-là".

Je
sirote mon café. 


Il
y a eu un moment de silence. Puis Monsieur Marteau a commencé à
utiliser le temps en nous informant de l'état actuel de l'enquête
sur les personnes arrêtées à bord du PECHEUR DE PERLES.

Entre-temps,
Tom Collard, du service d'identification, est arrivé. Monsieur
Marteau lui a fait un bref signe de tête. Avant même que Collard ne
se soit assis, notre chef a dit : "En examinant de plus près
les fûts de poison à bord du PECHEUR DE PERLES, nos collègues du
service d'identification ont fait des découvertes intéressantes qui
apportent un éclairage tout à fait nouveau sur l'affaire. Monsieur
Collard, vous avez la parole".

"Merci",
dit Collard. Il a brièvement balayé la pièce du regard. "Je
ne vais pas vous ennuyer avec le détail des produits chimiques
extrêmement toxiques que nous avons trouvés dans les fûts. Mais il
s'agit toujours d'acides très corrosifs, produits par différents
processus industriels. Mais aussi fort que soit un acide, il y a
des
choses qui peuvent résister à la force de décomposition de l'acide
le plus fort. Il s'agit en particulier des plastiques polymères,
dont les longues chaînes moléculaires rendent la décomposition
pratiquement impossible. Le plus connu de ces matériaux est le
chlorure de polyvinyle (PVC). Les silicones, utilisés pour les
implants mammaires, mais aussi pour la protection contre la
corrosion
des systèmes de canalisation ou pour protéger les implants de
toutes sortes contre la décomposition, ont une structure similaire,
car le corps humain produit également des acides très agressifs
qui, à la longue, décomposeraient même les implants de genou et de
hanche en titane. Sans parler des stimulateurs cardiaques
sensibles"
!

Collard
a pris une profonde respiration, puis a poursuivi : "Nous avons
trouvé un implant mammaire dans l'un des fûts, sur lequel il ne
restait que des traces d'ADN minimes. Le corps de la porteuse s'est
complètement décomposé, mais le numéro de série nous a permis de
trouver la clinique et la porteuse de l'implant. Il s'agit de
Claudine Serdonne, originaire de Saumaty, qui a disparu depuis cinq
ans. Elle avait une vingtaine d'années, était rousse et de petite
taille. Elle correspond au profil des victimes d'un tueur en série
jusqu'à présent inconnu, auquel nous imputons au moins cinq
meurtres de femmes dans plusieurs arrondissements et à
Marseille".

"Un
tueur en série qui se débarrasse de ses corps dans des fûts de
poison ?", demande Stéphane, dubitatif.

Tom
Collard a hoché la tête.  


"Il
ne fait aucun doute que la disparue Claudine Serdonne se trouvait
dans la cuve d'acide à bord du PECHEUR DE PERLES. Compte tenu de la
concentration d'acide, le corps était probablement totalement
décomposé au bout de quelques semaines. Le squelette s'est ensuite
totalement dissous au bout de trois mois au maximum. Une analyse
chimique fine n'apportera guère plus de précisions. Le corps humain
est composé à soixante-dix pour cent d'eau, qui ne pouvait plus
être distinguée de l'eau dans laquelle l'acide était dissous. Les
os et les dents mettent un peu plus de temps à se dissoudre, mais
au
final, il ne restait que l'implant mammaire".

"Y
a-t-il lieu de se demander si le meurtre de Claudine Serdonne n'est
pas lié à une implication dans la mafia des déchets ?

"J'ai
déjà lancé une enquête rapide", est intervenu notre collègue
Maxime Valois. "Aucun indice ne permet de l'affirmer. Claudine
Serdonne travaillait pour un journal local, le Saumatyer
Nachrichten.
Son quotidien devait être les reportages sur l'association locale
des éleveurs de lapins, la coupe de football du quartier pour les
équipes scolaires et les accidents sur les routes de la
région".

"Ce
n'est pas tout", a poursuivi Collard. "Nous avons bien sûr
également examiné les autres fûts. Ce faisant, nous sommes tombés
sur d'autres restes humains qui pourraient provenir de victimes du
tueur en série. Il s'agit d'une dent en or et d'un fragment d'os à
moitié décomposé. Comme les deux ont été trouvés dans des fûts
différents, nous pensons qu'il s'agit de deux victimes différentes,
mais nous n'avons pas encore pu les identifier".

"Nous
allons croiser les pistes avec toutes les personnes disparues qui
entrent dans le cadre de la grille", a expliqué Maxime Valois
"Les personnes en question sont pour l'instant Mira Donner,
disparue depuis quatre ans, rousse, âgée de vingt-quatre ans au
moment de sa disparition et serveuse de profession dans un
snack-bar
de Saumaty".

Monsieur
Marteau s'est tourné vers François et moi : "Je voudrais que
vous et François alliez à Saumaty pour aller au fond de l'affaire",
a-t-il expliqué. "J'ai parlé tout à l'heure avec le chef de
la brigade criminelle. Ils vous soutiendront de toutes les manières
possibles. Il se peut que ce ne soit qu'une découverte fortuite qui
n'a rien à voir avec l'enquête sur Robert Debieux et la mafia des
ordures. Mais cela ne change rien au fait qu'il s'agit peut-être
d'un dangereux criminel en série qui pourrait être encore en
activité".

"Il
serait bon de savoir d'où venaient exactement les fûts de poison",
ai-je dit.

"Nous
travaillons sur ce point", a expliqué Tom Collard. 


"En
ce sens, les deux affaires ont déjà un lien, car Debieux ne nous a
pas encore révélé de quels déchets il voulait se débarrasser à
l'aide du PECHEUR DE PERLES", a ajouté Maxime Valois. "Mais
la découverte de l'implant mammaire nous donne évidemment un indice
en direction de Marseille". 


"Le
dernier meurtre commandité par Montcalm n'a-t-il pas eu lieu près
de Saumaty ?", ai-je demandé à Maxime.

Notre
collègue a hoché la tête. "C'est vrai".
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L'homme
à la croix dorée sur la poitrine prit son verre et fit deux pas en
avant. Il fixa du regard la femme d'une vingtaine d'années dont la
crinière rousse et bouclée descendait jusqu'au bas du dos. Elle
remuait sa paille dans son verre sans enthousiasme. La boisson
était
vert poison, une spécialité de Galmiche, le barman. Il y avait
certainement beaucoup de gens qui venaient au Moustique Bar de
Michel
pour les boissons de Galmiche. Mais la rousse donnait l'impression
de
ne pas apprécier la qualité de son verre aujourd'hui. 


L'homme
à la croix sur la poitrine s'est assis sur le tabouret à côté
d'elle et a posé son propre verre sur le comptoir.

"Puis-je
m'asseoir avec vous ?", a demandé l'homme à la croix. 


Elle
l'a d'abord ignoré. Mais l'homme à la croix ne l'entendit pas de
cette oreille. Il a simplement répété sa question - cette fois-ci
un peu plus fort, si bien que certains des autres invités se sont
déjà retournés.

La
rousse se tourna alors vers lui et leva les yeux. 


"Vous
l'avez déjà fait", dit-elle. Elle le dévisagea. Son verdict a
été rendu en quelques fractions de seconde. Ce n'était pas
quelqu'un avec qui elle voulait s'attarder. Mais il ne se laissait
pas intimider si facilement.

"Mon
nom est Henri", a-t-il dit. 


"Ah
!"

"Et
si vous n'aviez pas déjà un verre, je vous en offrirais un".

"Merci,
mais je ne veux vraiment pas".

"Pourquoi
? Quel est le problème ? Juste un verre".

Sa
voix a pris un ton assez agacé. 


"Écoutez,
monsieur..., je..."

"Vous
vous appelez Roxanne, n'est-ce pas ?", l'interrompit-il. Il
sourit d'une manière qu'elle n'a pas appréciée. C'était un
sourire qui tenait plus du triomphe d'un prédateur que de la simple
gentillesse. Son regard la fixait. Il semblait apprécier son
désarroi.

La
rousse le regarda avec étonnement. 


"Comment
le savez-vous ?", a-t-elle demandé froidement.

"Je
viens souvent ici. Et vous aussi. Cela explique beaucoup de
choses".

"Cela
n'explique rien".

"Apparemment,
vous ne m'avez jamais remarqué, mais je n'ai pas pu m'empêcher
d'écouter certaines des conversations que vous avez eues à ce bar".


"Vous
aimez donc écouter les autres. Génial !"

"Roxanne
Breton. C'est vrai, n'est-ce pas ? C'est bien votre nom" !

Elle
a dégluti. Un profond sillon se forma sur son front, par ailleurs
parfaitement lisse. Elle écarta une mèche perdue de son visage. La
situation menaçait de lui échapper et elle n'avait qu'une envie
pour le moment : qu'on la laisse tranquille.

"Écoutez,
monsieur..."

Ses
dents impeccables étincelèrent lorsqu'il écarta la bouche. 


"Appelez-moi
Henri. Ça fait moins impersonnel".

"Non
!", dit-elle fermement. 


"S'il
vous plaît !"

Il
a pris une gorgée. Puis un autre. Enfin, il posa le verre vide sur
le comptoir et commanda à Galmiche un autre verre, appelé Black
Devil, qui, à la grande surprise de Roxanne, était en effet
entièrement noir après que le barman eut mélangé une
demi-douzaine d'ingrédients différents. 


"Henri,
j'ai eu une journée bien remplie et je n'ai vraiment pas envie de
discuter. Ne croyez donc pas que je sois impoli si je vous dis que
j'aimerais simplement prendre mon verre et qu'on me laisse
tranquille". 


"Votre
travail à l'assurance n'est certainement pas facile", dit
Henri. "Et il paraît que l'ambiance de travail est plutôt
mauvaise depuis que votre service est dirigé par Catherine
Clouseau".

Roxanne
a regardé Henri, complètement abasourdie. Elle devint pâle. 


"Comment
savez-vous tout cela ?"

"Est-ce
que ça a de l'importance ?"

"Bien
sûr !"

Henri
se mit à rire. Un triomphe silencieux se lisait sur son visage,
dont
l'expression lui était maintenant presque insupportable. Il sirota
son verre. Puis il fit une grimace. 


"Quelque
chose ne va pas ? Oh, j'oubliais : bien sûr, je ne dirai à personne
que la compagnie d'assurance Sûede va probablement licencier cent
cinquante personnes prochainement. C'est un secret de polichinelle
pour que le personnel reste calme. Mais dans les couloirs de vos
bureaux, les rumeurs vont bon train et beaucoup se demandent s'il
n'y
en aura pas beaucoup plus qui seront mis à la rue plus tard".

"Maintenant,
ça suffit", dit Roxanne en attrapant son sac à main et en
déposant un peu d'argent sur le comptoir. Quand Galmiche la
regarda,
elle dit : "Le reste est pour vous, Galmiche".

"Merci",
lui dit-il d'un signe de tête, sans se laisser décontenancer. Avec
des gestes répétés, presque automatiques, il a d'abord terminé la
boisson qu'il était en train de préparer. La particularité était
les fruits qui flottaient à la surface. 


Roxanne
se tourna vers la porte.

Henri
a joué avec la croix sur son cou. 


"Il
est vrai qu'il n'est pas facile de maintenir une bonne ambiance de
travail dans ces conditions", dit-il alors si fort que plusieurs
des autres clients le regardèrent. Roxanne s'est arrêtée. Elle
prit une grande inspiration. Son visage était rouge.

Finalement,
elle s'est retournée et a demandé : "Qu'est-ce que vous me
voulez et qui vous envoie ? Est-ce que je vous ai déjà vu à
l'assurance Sûede ? Vous y travaillez aussi ? En attendant, la
direction commence-t-elle déjà à espionner les employés et à
chercher des points faibles dans leur vie privée, afin de pouvoir
licencier quelqu'un avec plus de conscience ?"

"Non,
non, vous m'avez complètement mal compris, Roxanne. Vraiment ! Je
voulais juste discuter avec vous. Et ce que je sais de vous, je
l'ai
effectivement appris uniquement grâce aux conversations que vous
avez eues dans ce bar au cours des trois dernières semaines. Je
suis
désolé, mais comme j'ai trouvé que vous étiez une femme
intéressante, je n'ai pas pu m'empêcher de vous écouter et d'être
suspendu à vos lèvres". Il a souri d'un air mat et a semblé
un peu gêné. "Allez, prenez un verre avec moi et tout
malentendu sera certainement résolu".

La
ride de colère sur son front est apparue un peu moins clairement. 


Henri
vit sa chance. Il a fait un pas vers elle et a attrapé la croix qui
pendait à son cou sur une petite chaîne en or. Il tenait
manifestement à ce que cela se voie, car il portait les trois
boutons supérieurs de sa chemise ouverts. "Vous voyez ça,
Roxanne ? La plupart des gens me demandent tôt ou tard ce que cela
signifie. C'est une croix, mais si vous regardez bien, vous pouvez
voir que le haut est plus long. Il s'agit donc d'une croix inversée
- le symbole que ce n'est pas du tout comme si Jésus avait racheté
le monde. Bien au contraire ! Satan règne et le mal se répand
partout. C'est un fait... Satan a tissé sa toile sur le monde
entier, et vous en faites partie, tout comme moi ou les personnes
que
vous rencontrez à l'assurance Sûede...".

Roxanne
s'est tournée vers Galmiche. 


"Si
j'avais su que vous tolériez ce genre d'énergumènes ici, je ne
serais jamais entrée dans votre bar, Galmiche !",
s'exclama-t-elle. Elle se retourna et partit. 


La
porte est tombée dans la serrure. 


Henri
voulait la poursuivre, mais la voix de Galmiche l'en a empêché.

"Vous
n'avez pas encore payé votre verre", a constaté le barman.
Henri, visiblement agacé, sortit laborieusement son porte-monnaie
et
finit par poser l'argent sur la table.

"Je
ne sais pas si c'est vraiment une bonne idée si vous voulez suivre
la dame", a déclaré Galmiche.

"Occupez-vous
de vos propres affaires !"

"Et
je suis très sérieux. Mieux vaut la laisser tranquille ! Elle vous
a clairement montré qu'elle ne pouvait rien faire avec vous".

Henri
a désigné le Black Devil, qui n'était même pas encore au tiers
vide. 


"Vos
boissons sont nulles, Galmiche. On ne vous l'a peut-être jamais
dit,
mais c'est ainsi" !
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Il
faisait nuit et Roxanne avait mal aux pieds lorsque, deux minutes
plus tard, elle quittait le Moustique Bar de Michel pour rejoindre
la
rue Christien où elle avait garé sa voiture. Elle aurait préféré
utiliser l'un des parkings du centre de Saumaty, mais d'une part,
elle avait peur de se faire agresser et d'autre part, l'un d'entre
eux était en cours de réfection et donc complètement hors service
pour cause de travaux, ce qui avait malheureusement pour
conséquence
de rendre le stationnement extrêmement difficile dans tout Saumaty
en ce moment. 



 





Ses
pas étaient plutôt pressés. Elle avait encore en tête le visage
de cet Henri intrusif avec sa croix bizarre. La dernière chose
qu'elle aurait voulu ce soir-là, c'est un type comme lui, qui lui
parle de manière insistante et qui essaie ensuite de lui imposer
ses
vues un peu bizarres sur Dieu et le monde.


Non,
pas Dieu et le monde, se corrigea-t-elle. 
Dieu et le diable...
Rétrospectivement, elle frissonne encore à l'idée des derniers
mots de cet homme, si sombres et si tordus que Roxanne a encore des
frissons rien qu'en y pensant.

Soudain,
Roxanne a cru entendre des pas derrière elle. 



Non,
ce n'est pas possible, se dit-elle, bouleversée. Elle s'est
arrêtée et s'est retournée. Mais il n'y avait personne. Pendant un
court instant, elle a cru voir une ombre s'engouffrer dans une
niche
et y disparaître.


Est-ce
que je me fais des idées
 ?

Il
y avait des moments où ses nerfs étaient extrêmement tendus et où
elle avait parfois l'impression de voir des fantômes. Le moindre
détail lui paraissait suspect et elle imaginait toujours où les
personnes qui l'entouraient pouvaient cacher des armes. 


Il
y a un an, elle avait été agressée. Cela s'était passé dans l'un
des parkings de Saumaty. Depuis, elle évitait les parkings en
général et ne garait sa voiture qu'à l'air libre. Elle avait
entamé une psychothérapie après l'incident, qu'elle avait
interrompue au bout de six mois sans résultat. Depuis lors, elle
essayait de gérer elle-même les démons de son anxiété. La
plupart du temps, elle trouvait qu'elle s'en sortait assez
bien.

Mais
parfois, le fragile château de cartes de ses certitudes semblait
s'effondrer à la moindre occasion.

L'apparition
de l'homme qui s'était appelé Henri avait été une raison
suffisante.

Roxanne
a laissé son regard errer le long des rangées de maisons. 



Il
n'y a rien, se dit-elle. 
Rien et personne !

Elle
s'est retournée et a parcouru les derniers mètres jusqu'à sa
voiture. 


Lorsqu'elle
a sorti la clé pour l'insérer dans la serrure de la porte
conducteur, elle a remarqué que ses mains tremblaient.

Puis
elle s'est assise derrière le volant.

Une
ombre est apparue sur le côté, masquant la lueur du lampadaire.

Roxanne
s'est recroquevillée sur elle-même et a voulu actionner le
verrouillage central, mais il était trop tard. La porte du passager
était déjà ouverte.

Le
visage de la silhouette ombrageuse n'était pas visible.

Avant
qu'elle ne puisse faire quoi que ce soit d'autre, un bras s'est
approché d'elle. Le sifflement d'une décharge électrique retentit.
De petits éclairs bleutés de la longueur d'un doigt ont jailli dans
l'obscurité et l'instant d'après, une douleur infernale l'a
traversée. Son corps tout entier se contracta. Un instant plus
tard,
ses yeux sont devenus noirs.
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Le
système de navigation de la voiture de sport a calculé qu'il
fallait quinze minutes pour parcourir environ 12 kilomètres entre
le
commissariat du centre-ville et Saumaty. A condition qu'il n'y ait
pas trop de circulation dans les rues de Marseille. Mais nous
n'avons
pas eu cette chance. Il nous a fallu plus d'une demi-heure pour
arriver à destination.


François a désigné un panneau routier. 


"Tiens,
encore une rue dédiée à l'art et au shopping", a-t-il
déclaré. Rien qu'à Marseille, il y avait plusieurs rues de ce
type. Outre la célèbre rue commerçante près de la gare centrale
de Marseille, il y avait ici une rue similaire, bien que moins
connue, à Marseille-Saumaty. 


"Nous
devons tourner tout de suite à gauche. C'est là que se trouve le
commissariat de Saumaty", ai-je dit.  


"La
voix de notre système de navigation me le signalera déjà de
manière plus ou moins insistante", a rétorqué François,
visiblement agacé par ma remarque.

Peu
après, nous sommes arrivés dans l'enceinte du commissariat et
sommes entrés dans le parking souterrain. Nous avons pris
l'ascenseur jusqu'au huitième étage, où le commissaire Bastien
Rameau nous a accueillis.

Il
était à la tête de la brigade criminelle et avait travaillé sur
l'un des meurtres liés au tueur en série qui s'en prenait aux
rousses lorsqu'il était encore commissaire.

Une
affaire qui n'avait toujours pas trouvé de solution.

Rameau
était un homme aux cheveux blonds. Il mesurait près de deux mètres
de haut et était si large qu'on le prenait plus pour un attrapeur
que pour quelqu'un qui travaillait dans un bureau. Et c'était le
travail de Rameau depuis qu'il occupait son poste actuel. 


Rameau
s'est levé de derrière son bureau. Il s'est penché par-dessus la
table pour nous serrer la main.

Nous
nous sommes brièvement présentés.

"Je
suis le commissaire Pierre Marquanteur de la FoPoCri de Marseille,
et
voici mon collègue François Leroc. Vous devriez avoir parlé à
Monsieur Marteau..."

"Oui,
on m'a déjà annoncé votre arrivée". Il a regardé sa montre.
"Cependant, pour être honnête, je ne m'attendais pas à ce que
vous passiez me voir aujourd'hui".

J'ai
levé les sourcils. "Pourquoi ?"

"Je
pensais que vous alliez d'abord chercher une chambre d'hôtel",
a-t-il répondu.

"Notre
service interne s'en est déjà occupé pour nous par téléphone.
Nous avons pensé qu'il valait mieux nous mettre au travail tout de
suite".

Rameau
a haussé les épaules, puis a croisé les bras sur sa poitrine. 


"C'est
ce que j'ai pensé une fois, lorsque je venais d'être nommé
commissaire et que j'enquêtais sur la mort d'une certaine Selma
Monteleone". 


"Ça
a l'air italien", dit François. "Cependant, avec ses
cheveux roux, elle ressemblait plutôt à quelqu'un qui avait des
ancêtres irlandais".

"Voilà
comment on peut se tromper, François", ai-je dit.

Le
commissaire Bastien Rameau a sorti une photo du tiroir de son
bureau.
Vu l'état d'usure des bords de la photo, elle devait avoir une
signification particulière pour Rameau. Nous avons compris quelques
instants plus tard en quoi elle consistait. 


"Cela
fait maintenant sept ans. C'était ma première affaire à la
Criminelle, dont j'étais le responsable. Et il est passé à côté.
Le coupable est probablement toujours en liberté et continue de
tuer
des femmes rousses. Croyez-moi, je ferais n'importe quoi pour que
cette affaire trouve enfin une conclusion".

"Dites-nous
ce qui est arrivé à Selma Monteleone", ai-je demandé. J'avais
lu ce nom dans les documents, mais je ne m'étais pas encore penché
sur les détails. Je n'avais tout simplement pas eu le temps de le
faire. Mais je savais qu'on avait au moins retrouvé le corps de
Selma Monteleone et qu'on avait donc pu reconstituer le crime avec
une certaine précision. Chez certaines victimes, on avait
simplement
trouvé du sang en abondance. D'autres avaient simplement disparu,
et
ce n'est qu'avec nos découvertes à bord du PECHEUR DE PERLES que
nous avons fait le lien avec cette série de meurtres. 


Les
yeux de Rameau se sont rétrécis. Il nous a offert une place et du
café. Nous avons accepté les deux avec gratitude. Le café venait
d'une machine automatique et était tout à fait correct. 


"Selma
Monteleone était enseignante dans l'une des écoles secondaires de
la ville. Nous l'avons trouvée dans sa voiture, garée sur le
parking de l'Inselpark. Elle avait été assommée par un pistolet à
impulsion électrique. Auparavant, il y avait eu une brève bagarre.
C'est pourquoi nous avons l'ADN de l'agresseur, vieux de sept ans,
sous les ongles de la victime".

"Comment
est-elle morte ?", ai-je demandé.

"L'agresseur
lui a coupé une série de veines et l'a vidée de son sang. Il n'y
avait cependant aucun signe de viol ou de tentative dans ce sens.
L'auteur n'avait pas l'intention d'avoir des relations sexuelles,
mais...". Rameau a hésité.

"Le
pouvoir ? La vengeance ? Une haine générale des femmes ou des
rousses en particulier ?", ai-je insisté.

"Oui,
je pense que cela pourrait être le cas. Cependant, je suis en
désaccord avec notre nouveau profileur. Il qualifie l'acte d'acte
de
contrainte rituelle. Mais honnêtement, cela ne me dit pas grand
chose".

"Nous
aimerions parler à votre profileur", ai-je dit. 


"Vous
le ferez", promit Rameau. "Le docteur Fernand Martin n'est
avec nous que depuis six mois. Je lui ai demandé un jour de relire
les documents de l'époque et notamment la reconstitution de la
scène
de crime, ce qu'il a fait".

"Dans
d'autres cas attribués à ce tueur en série, aucun corps n'a été
retrouvé", ai-je noté. "Dans le cas de Selma Monteleone,
qu'est-ce qui a bien pu l'empêcher de faire disparaître le corps
?"

"Il
a peut-être voulu revenir et n'en a pas eu l'occasion. Le médecin
légiste chargé de l'enquête a ensuite constaté que la défunte
avait été retrouvée une heure après le début du décès".

"Et
qui l'a trouvée ?", a demandé François.

"Une
retraitée qui faisait son jogging quotidien dans les environs. Une
femme en pleine forme. J'ai discuté avec elle à plusieurs reprises
et je lui ai demandé des observations qu'elle avait faites".

"Peut-être
pourrions-nous aussi les revoir", a suggéré François. 


Mais
le commissaire Bastien Rameau a secoué la tête. 


"Elle
est décédée l'année dernière. D'une crise cardiaque. Ce qui
prouve une fois de plus qu'on ne peut pas échapper à la mort".

"Nous
avons besoin d'informations sur les usines chimiques de la région
dont les processus de production produisent des acides comme celui
que nous avons trouvé à bord du PECHEUR DE PERLES", ai-je
expliqué. "Si Claudine Serdonne et les autres victimes non
identifiées à ce jour, qui ont été placées dans les fûts et
abandonnées à la décomposition, ont effectivement été tuées par
ce tueur en série, il a sans aucun doute eu accès à ces
déchets".

Rameau
a hoché la tête. 


"C'est
en effet un nouvel aspect que votre enquête a seulement introduit
dans l'affaire", a-t-il admis.

"L'auteur
pourrait être un employé d'une décharge de déchets toxiques,
d'une entreprise de traitement des déchets ou d'une entreprise de
l'industrie chimique", ai-je déclaré. 


"Donnez-nous
des données plus précises sur les produits chimiques".

"Nous
sommes en route", ai-je promis. "Les collègues de notre
propre service d'identification y travaillent".

"J'espère
seulement qu'il en ressortira autre chose que du vent, comme dans
les
enquêtes précédentes", a déclaré Rameau. Il a semblé
inclure son propre travail dans ce jugement négatif.

"Une
fois que nous aurons des connaissances plus précises, nous pourrons
peut-être avancer sur cette piste".

Le
téléphone sur le bureau du commissaire Rameau a sonné. Il a
décroché. Un profond sillon se forma sur son front. 


"Un
message qui rentre dans la grille", explique Rameau après avoir
raccroché. "Roxanne Breton, 25 ans, secrétaire à l'assurance
de la Sûede. Elle a disparu depuis hier soir. Maintenant, on l'a
retrouvée dans sa voiture. Assommée par un taser et les veines
ouvertes...". 


"Exactement
comme Selma Monteleone", ai-je constaté.

Oui,
le Tueur de Roux semble avoir encore frappé". Rameau avait
l'air féroce. Il fit le tour du bureau et attrapa sa veste
accrochée
à un crochet sur le mur. "Le lieu où le corps a été trouvé
n'est pas très loin d'ici. Si vous voulez, vous pouvez
m'accompagner
tout de suite. Mes collègues sont sur place et commencent à
travailler".
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La
voiture était garée dans une arrière-cour, à environ dix minutes
de trajet pur du commissariat. 


Des
véhicules d'intervention du commissariat de Saumaty étaient
stationnés un peu partout. Nous étions dans la voiture de service
du commissaire Rameau, car selon lui, il aurait été totalement
inutile de chercher une place de parking libre dans les environs.
La
situation à Saumaty devait être particulièrement tendue à cet
égard.  


Nous
avons donc laissé la voiture de sport dans le parking souterrain de
l'immeuble, où se trouvait également la police, et nous nous sommes
rendus sur place avec le commissaire Rameau. François et moi étions
assis à l'arrière. Le siège passager était occupé par
l'inspecteur Serena Sonntag, une femme d'une vingtaine d'années aux
cheveux bruns et bouclés, qu'elle portait attachés en une
tresse.

Rameau
lui a donné l'instruction de prévenir le profileur.

"Le
docteur Martin est en route", a constaté Serena Sonntag un peu
plus tard.

"C'est
bien, murmura Rameau. 


Il
était évident que l'annonce de la découverte du corps l'avait
bouleversé. Les circonstances extérieures ressemblaient sans doute
trop à celles de l'affaire Selma Monteleone.

Nous
sommes descendus. Dans le sillage de Rameau, nos collègues en
uniforme nous ont immédiatement laissé passer jusqu'au lieu de la
découverte proprement dite.

L'arrière-cour
faisait partie de l'ancien site d'une société de transport qui
avait fait faillite il y a quelque temps. La cour était entourée
d'entrepôts sur trois côtés. Plusieurs camions étaient garés là,
qui rouillaient à présent. Les pneus avaient été démontés et
l'un d'entre eux n'avait même plus de pare-brise. Les bâtiments
étaient vides depuis longtemps, comme en témoigne leur état
extérieur. 


"Pas
le plus beau coin de Saumaty", ai-je dit.

Rameau
n'a pas réagi. Il s'est dirigé vers la Toyota, entouré de
collègues en uniforme de la police et du service d'identification. 


La
commissaire Sonntag m'a répondu à la place.

"Après
la faillite de l'entreprise qui était installée ici, un
investisseur a voulu construire un grand magasin, mais le projet
n'avance pas vraiment".

"En
tout cas, il est peu probable que quelqu'un vienne ici", ai-je
constaté.

Nous
avons atteint le Toyota. 


La
défunte était assise sur le siège du passager. Le médecin légiste
se penchait sur elle depuis le côté pour procéder à l'examen
initial. Un collègue du service d'identification s'affairait déjà
sur le siège du conducteur. 


Le
médecin légiste en avait finalement fini pour le moment. Il a
retiré ses gants en latex et s'est tourné vers Rameau.

"Il
y a des traces assez claires d'utilisation d'un pistolet à
impulsion
électrique", a-t-il expliqué. "Ce que je vous dis
maintenant est bien sûr une conclusion provisoire. Je ne pourrai
vous donner des informations plus précises qu'après
l'autopsie".

"Bien
sûr", dit Rameau avec impatience.

"Je
pense que la victime a été droguée et que la femme a ensuite été
saignée. Cette dernière est donc aussi la cause du décès".

"Y
a-t-il des traces de lutte ?", ai-je demandé.

Le
médecin légiste m'a regardé et a haussé les sourcils. 


"Non,
il n'y a aucun signe de cela".

Rameau
nous a brièvement présentés l'un à l'autre. Le médecin
s'appelait Edgar Grellier et travaillait pour un institut
médico-légal qui intervenait à la demande du médecin légiste
lorsque la justice le demandait. 


Entre-temps,
la commissaire Serena Sonntag avait parlé à l'un de ses collègues
en uniforme et revenait maintenant vers nous. 


"La
voiture est immatriculée au nom de Roxanne Breton", a-t-elle
constaté.

"Cela
signifie qu'elle n'est très probablement pas morte ici", ai-je
conclu. 


Grellier
semblait être d'accord avec moi. 


"Elle
est assise de façon très inclinée sur le siège du passager. Comme
si on l'avait assise là après qu'elle ait perdu connaissance".

Je
me suis approché de la voiture et j'ai regardé les collègues du
service d'identification de la police de Saumur travailler. Il y
avait beaucoup de sang qui s'était écoulé, mais presque rien
n'avait taché le siège du conducteur.

"L'auteur
du crime a pu conduire la voiture ici après que la victime a été
droguée", a déclaré François. "Il voulait probablement
pouvoir commettre son crime sans être dérangé et espérait que la
voiture avec le corps ne serait pas retrouvée avant le plus
longtemps possible".

"Pourquoi
ne l'a-t-il pas placée dans une cuve d'acide - comme Claudine
Serdonne", ai-je demandé. 


François
a haussé les épaules. 


"Peut-être
parce qu'il n'a pas accès à de tels fûts en ce moment. N'oubliez
pas qu'après tout, les barils que nous avons trouvés sur le PECHEUR
DE PERLES ont été transportés de quelque part".

"Peut-être
que le coupable a pris trop de risques en traversant la moitié de
la
ville avec un cadavre dans sa voiture..."

Je
me suis renseigné auprès de l'un des hommes en uniforme pour savoir
qui avait trouvé la morte.

"Quelques
jeunes du quartier qui se réunissent ici de temps en temps",
m'a-t-on répondu. "Ils sont en état de choc maintenant".

Je
me suis promené dans l'arrière-cour. Ces entrepôts vides et
pourrissants étaient en fait des propriétés typiques, souvent
achetées par des hommes de paille de la mafia des déchets. Ils
remplissaient ensuite les bâtiments de déchets et, à un moment
donné, le propriétaire disparaissait. Les enquêtes n'aboutissaient
souvent à rien, car les auteurs utilisaient de fausses identités et
les choses n'étaient généralement découvertes que lorsqu'un
incident grave se produisait. Odeurs désagréables, incendies,
empoisonnement - quelque chose de ce genre. Selon la qualité de
l'emballage des déchets toxiques, cela pouvait parfois prendre des
années. Et si nous avions la chance d'en approcher un, nous
n'attrapions en général que les hommes de paille au bas de
l'échelle hiérarchique de cette branche du crime organisé. 


J'ai
dit au commissaire Rameau que je voulais absolument une
perquisition
dans les entrepôts.

Rameau
a hoché la tête. 


"Nous
obtiendrons le mandat de perquisition correspondant".
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Rameau
a demandé des renforts et, peu après, l'une des portes rouillées
du hall a été enfoncée. Une fois à l'intérieur, nous avons senti
une odeur désagréable. Mais les entrepôts dans lesquels nous
sommes entrés étaient complètement vides. Seuls quelques petits
tas de déchets plastiques étaient visibles. 


Mais
sur le sol poussiéreux, on pouvait voir des traces de frottement et
des empreintes. Des empreintes qui pouvaient provenir de tonneaux.
Ici et là, des substances indéfinissables s'étaient également
infiltrées dans le béton et avaient laissé des décolorations sur
le sol. 


"C'est
ici que le service d'identification doit intervenir", ai-je dit.
"Il devrait être possible de déterminer ce qui a été stocké
ici.

"En
tout cas, quelque chose a été ramassé ici il n'y a pas très
longtemps", a constaté François. "Si les jeunes qui ont
trouvé la morte fréquentent souvent ce terrain, ils ont peut-être
remarqué quelque chose".

Par
radio, l'un des agents de l'identité judiciaire a contacté le
commissaire Rameau.

"Ils
ont apparemment trouvé quelque chose d'intéressant", nous a
expliqué le chef de la brigade criminelle. 


Nous
sommes retournés à la Toyota dans laquelle le corps de Roxanne
Breton avait été retrouvé. Entre-temps, le Dr Fernand Martin était
arrivé. 


Rameau
nous l'a présenté brièvement. 


"Eh
bien, si le FoPoCri participe à l'enquête, je suis sûr que nous
pourrons bientôt compter sur une résolution", dit-il avec un
soupçon d'ironie.

"Nous
ferons ce que nous pourrons", ai-je répondu.

Fernand
Martin avait la cinquantaine, était maigre et avait les joues
creuses. Je me suis demandé quelle animosité il pouvait avoir
envers le FoPoCri. Mais cela me semblait secondaire pour le moment.




 





L'un
des enquêteurs avait trouvé dans les vêtements de la défunte un
paquet d'allumettes portant le logo du Moustique Bar de Michel.

"Je
connais ce bar", dit Rameau. "C'est tout près d'ici. Mais
je n'y suis allé qu'une fois".

"En
service ?", ai-je demandé.

Nous
avons fêté l'anniversaire de notre supérieur là-bas". Vous
pouvez sans crainte classer cela dans les obligations
professionnelles, car je pense qu'il aurait réagi assez violemment
si je ne m'étais pas présenté là-bas". Il a fait un geste de
dénégation. "Mais c'était il y a longtemps". Il prit en
main la boîte d'allumettes, qui avait entre-temps été
soigneusement emballée par son collègue du service
d'identification. "C'est étrange, je ne pensais pas qu'on
donnait encore ce genre de choses comme attention aux
clients...".

"Vous
voulez dire à cause de la législation anti-tabac ?", a
poursuivi François.

"Bien
sûr".

Je
me suis dit : "Ça vaudrait peut-être le coup d'aller voir dans
ce bar".
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Lorsque
nous nous sommes rendus au Moustique Bar de Michel, l'activité
venait de commencer. Nous avons posé nos cartes d'identité sur le
comptoir. Le barman y a jeté un coup d'œil. 


"Que
puis-je faire pour vous ? Je ne pense pas que vous vouliez prendre
un
verre...".

"Quel
est votre nom ?", ai-je demandé.

"Nestor
Galmiche, je suis employé ici comme barman. Si vous souhaitez
parler
au propriétaire du bar, il vous faudra patienter encore un peu.
Monsieur Wilmonde a le pied dans le plâtre depuis deux jours. Il
est
chez lui, dans son appartement".

"Alors,
donnez-nous son adresse", ai-je demandé.

"C'est
juste au coin de la rue, à moins de cinq minutes à pied".

J'ai
noté l'adresse. 


Dans
la boîte à gants de la Toyota, les enquêteurs avaient saisi un
permis de conduire sur lequel la défunte apparaissait sur une photo
relativement récente. Le commissaire Rameau a posé ce permis de
conduire sur le comptoir. 


"Cette
femme a été retrouvée morte aujourd'hui. Elle possédait des
allumettes avec le logo de ce bar".

A
environ un mètre de moi se trouvait une assiette remplie de paquets
d'allumettes de ce type. "Monsieur Wilmonde en a commandé un
peu trop à bas prix il y a quelques années. Depuis, il est vrai, il
est interdit de fumer ici, mais il n'est pas interdit d'offrir des
allumettes". Galmiche avait l'air un peu gêné. J'ai remarqué
qu'il n'avait regardé la photo que très brièvement. "Roxanne...",
murmure-t-il.

"Vous
la connaissiez mieux ?", ai-je demandé.

"Si
vous écoutez les gens, vous apprendrez vite à les connaître".

Un
des invités s'est interposé. 


"La
rousse d'hier ?", a-t-il demandé. 


J'ai
pris le permis de conduire et l'ai également montré à l'invité,
un homme en costume trois pièces bleu cobalt avec un surpoids
estimé
à vingt kilos. Un homme d'affaires ou un banquier, ai-je supposé.
Il l'a regardé attentivement. 


"C'est
elle. Elle était là hier, quand il y a eu la scène avec ce type
graisseux. Galmiche, racontez-nous ça ! Vous étiez là et vous avez
même aidé cette femme".

Galmiche
prit une profonde respiration. Il déglutit. Ses pensées semblaient
s'être éloignées pendant un moment. Peut-être était-il tout
simplement profondément choqué par la nouvelle que nous venions de
lui annoncer.

"C'est
vrai", admit-il. "Elle a pris un verre, et puis ce type
bizarre est arrivé".

"Pouvez-vous
le décrire ?"

"La
trentaine passée, grand et surtout, il avait une croix en or sur la
poitrine. Elle était accrochée à une petite chaîne en or. Il
s'appelle Henri, je le sais. Et il peut être assez
envahissant".

"Que
s'est-il passé quand il a parlé à Roxanne Breton ?", ai-je
insisté.

"Eh
bien, il voulait lui faire la leçon sur ses opinions étranges".

"Quelles
opinions ?"

Que
Satan domine le monde et ainsi de suite". C'est pour cela qu'il
porte une croix à l'envers sur sa chaîne. En outre, il devait
savoir très précisément ce qu'il en était de Roxanne Breton, ce
qui l'a évidemment beaucoup effrayée".

"Pensez-vous
qu'il l'avait espionnée ?"

Galmiche
secoua la tête. 


Non,
il venait simplement ici régulièrement et écoutait les gens".
Et Roxanne Breton venait presque toujours prendre un verre ici
après
le travail. Parfois aussi avec des collègues de travail, des amies,
etc. Mais elle n'a jamais fait attention à lui parce qu'elle était
toujours en société".

"Puis
il a vu sa chance arriver hier", ai-je constaté.

Galmiche
a hoché la tête. 


"Oui,
ça devait être comme ça. Elle était aussi un peu déprimée et de
mauvaise humeur de toute façon". Il haussa les épaules et eut
un sourire un peu gêné. "On dirait presque que je la
connaissais mieux..."

"Vous
avez ?"

"Non.
Mais en tant que barman, on entend vraiment beaucoup de choses. En
général, ça rentre par une oreille et ça sort par l'autre. Je ne
retiens que les préférences en matière de boissons. Mais quand on
apprend qu'une femme qui s'asseyait presque tous les jours à peu
près là où vous êtes maintenant est soudainement morte...".
Il s'interrompit, puis reprit d'un ton plus feutré. "Roxanne
était assez irritable. Elle a fait comprendre à Henri qu'elle
n'avait pas envie d'écouter ses bavardages et est sortie par la
porte. Il a essayé de la suivre, mais je l'ai arrêté. En effet, il
n'avait pas payé son verre, ce qui m'a permis de prendre de
l'avance
sur elle. Un service pour les bons clients, vous comprenez".

"Et
ce type - Henri - l'a ensuite suivie", conclut Rameau.

"C'est
vrai". Galmiche regarda l'horloge. "Comme je l'ai dit, il
vient ici presque tous les jours, mais ce n'est pas encore tout à
fait son heure. Attendez une demi-heure et vous aurez peut-être la
chance de le rencontrer".

"Alors
j'espère que vous avez aussi quelque chose de non alcoolisé à
boire", a rétorqué Rameau.
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Nous
attendions l'homme qui avait été appelé Henri. Galmiche a promis
de nous faire signe s'il se présentait. 


Pour
ce faire, nous nous sommes placés à des endroits stratégiques.
Rameau s'est assis dans un coin près de la porte. François à une
place d'où l'on pouvait facilement observer la porte, et je suis
resté debout près du comptoir.

"Qu'est-il
arrivé exactement à Roxanne Breton ?", a soudain demandé
Galmiche.

"Elle
a été assassinée", ai-je dit. "C'est tout ce que je veux
dire pour le moment". Je lui ai donné ma carte. "Vous
pouvez me joindre à tout moment à ce numéro de portable. Peut-être
vous souviendrez-vous plus tard de quelque chose qui nous permettra
d'avancer".

"Vous
ne pensez pas que c'est ce type ? Henri ?"

"Nous
verrons bien".

"Si
vous saviez les reproches que je me fais. J'aurais dû le retenir
plus longtemps. Mais ..."

"Vous
n'avez rien à vous reprocher", ai-je dit. 


L'invité
en costume trois pièces s'en est mêlé. 


"Vous
avez même couru après lui et vous l'avez regardé dehors, Galmiche
! C'est vraiment tout ce qu'on peut espérer. Qui aurait pu
s'attendre à ce que ce fou soit un meurtrier fou".

"C'est
vrai ?", ai-je dit à Galmiche.

Galmiche
acquiesça. "Oui, mais je n'ai encore vu aucun des deux".

"Je
vois..."

J'ai
noté l'adresse de l'homme en costume. Il s'appelait Lothar
Menzinger
et travaillait au service des crédits d'une banque, à deux pâtés
de maisons.

Enfin,
je me suis à nouveau tourné vers Galmiche. 


"En
attendant que cet Henri arrive, vous pourriez peut-être me parler
de
ce que vous avez pu glaner sur Roxanne".

"En
fait, ce n'est pas beaucoup. Elle travaillait dans une compagnie
d'assurance où elle était très stressée. Il y avait apparemment
des projets de licenciement d'une partie du personnel. En ce sens,
je
comprends tout à fait que Roxanne Breton ait été assez irritable
hier".

"Et
ce Henri ? Est-ce qu'il a parlé de ses affaires personnelles à un
moment donné ? Par exemple, quel est son travail ?"

Galmiche
secoua la tête. 


"Je
suis désolé."

"Savez-vous
s'il possédait un pistolet électrique ?"

Galmiche
était comme foudroyée.

"Est-ce
que cela joue un rôle important dans cette affaire ?"

"C'était
juste une question, Monsieur Galmiche", ai-je répondu.

Il
a hoché lourdement la tête. 


"Vous
parlez d'une chose ! Il avait effectivement un pistolet à impulsion
électrique. Et je pense qu'il portait aussi une arme".

"Vous
y croyez ?", ai-je fait écho.

"Sa
veste se gonflait toujours un peu sous l'aisselle. Il portait le
taser dans la poche gauche de sa veste. Il me l'a montré une fois,
alors qu'il était déjà bien éméché. Henri était peut-être un
fou qui croyait que le monde était dominé par des forces terribles.
Mais cela s'accompagnait aussi de peurs immenses. Il pensait qu'il
était toujours en danger d'être attaqué par des criminels. Chaque
fois que les médias annonçaient une agression, il y voyait une
confirmation de sa théorie sur Satan. Vous voyez ce que je veux
dire...".

"Je
pense que oui".

Galmiche
m'a dépassé du regard et s'est dirigé vers la porte. Ses yeux
semblaient soudain se figer. Je me suis retourné. Un homme en
costume clair se tenait là. Il avait quelque chose autour du cou
qui
brillait d'un éclat métallique à la lumière.

"C'est
lui", a dit Galmiche.

Henri
a fait deux pas dans le bar, puis s'est soudainement arrêté. D'un
mouvement brusque, il tourna la tête.

L'homme
semblait avoir une sorte de sixième sens pour remarquer quand il
était suivi. Entre-temps, Rameau s'était levé de son siège. La
main de François s'est glissée sous sa veste.

"Henri
?", a demandé Rameau. Il sortit sa carte d'identité. "FoPoCri.
Nous devons vous parler..."

Les
yeux de Henri sont devenus exorbités.

Il
est resté là, figé. 


Un
client est entré dans le bar.

Henri
l'a attrapé, l'a tiré devant lui pendant que nous dégainions nos
armes de service. 


"J'ai
pourtant fait tout ce que j'ai pu !", s'est-il exclamé. "Tout
ce que vous avez voulu ! Je suis pourtant l'un des vôtres" !

L'invité
était un banquier en costume trois pièces complètement abasourdi. 


Henri
lui a mis le taser sur la gorge. 


"Ne
bougez pas !", a-t-il crié. "Restez où vous êtes ou
quelque chose de grave va arriver" !

"Henri,
restez calme !", ai-je crié. "Nous voulons juste vous
parler" !

"Vous
me parlez tout le temps. Si fort que j'ai du mal à le supporter.
Maintenant, laissez-moi tranquille".

"Henri
!"

Il
a lancé l'homme au costume trois pièces vers nous. Celui-ci a
titubé dans notre direction. Au même moment, Henri s'est précipité
hors de la porte. Il savait pertinemment qu'il nous était
impossible
de tirer sans faire courir un risque extrême à une personne non
impliquée. La porte est tombée dans la serrure. L'homme au costume
trois pièces tomba aux pieds de Rameau.

J'ai
poursuivi le fugitif.

Compte
tenu des circonstances, il était hautement suspect. Et son
comportement ne faisait que renforcer cette impression. Je me suis
précipité vers la porte, mon arme de service au poing, et je l'ai
ouverte. François était sur mes talons. 


Une
fraction de seconde plus tard, j'étais sur le trottoir. 


Henri
avait entamé un sprint.

Ce
que Galmiche avait supposé à propos de son armement était
malheureusement vrai. Henri passa la main sous sa veste et saisit
un
automatique.

Des
coups de feu ont été tirés dans notre direction. Il n'a pas tenu
compte des passants. Une mère avec une poussette et un homme âgé
se sont réfugiés dans l'embrasure d'une porte. Les vitres d'un
magasin de matériel informatique ont été brisées. Une balle
perdue a rayé la peinture d'un véhicule en stationnement, laissant
une marque. 


Henri
a couru en avant.

Notre
chance était que personne ne l'avait apparemment jamais formé
correctement au tir, de sorte que ses tirs étaient plus ou moins
non
ciblés.

François
s'est mis à l'abri dans l'angle d'une maison, je me suis abrité
derrière l'aile d'une Ford bleue, tandis qu'Henri tirait sans
relâche coup sur coup. Le commissaire Rameau, qui venait de sortir
du Moustique Bar de Michel, a manqué de peu l'un des tirs. La balle
s'enfonça dans la maçonnerie juste à côté de lui, faisant un
trou de la taille d'un pouce dans la pierre. 


Puis
Henri a atteint une route secondaire et s'y est engagé. 


Nous
avons couru après. 


Rameau
nous a suivis et a appelé des renforts par radio. Il a également
mis Henri sur l'avis de recherche.

Je
me suis approché à tâtons de l'angle de la petite rue dans
laquelle il s'était engagé. 


Une
rue étroite à sens unique, peu fréquentée, mais presque
entièrement garée. 


Je
tenais mon arme de service de type SIG Sauer P 226 dans les deux
mains. François m'a suivi et a assuré ma sécurité.

"Cet
homme est fou, il vaut mieux ne pas s'attendre à ce qu'il agisse
raisonnablement", m'a murmuré François.

Le
commissaire Rameau a traversé la rue et a pris position de l'autre
côté. 


"La
bonne nouvelle, c'est que ce type ne peut pas monter dans une
voiture
ici sans que nous le sachions", a déclaré Rameau. "Parce
que c'est une impasse".

Nous
avons regardé les rangées de véhicules garés. La plupart d'entre
elles étaient des voitures. De temps en temps, un van ou une
camionnette nous bloquait la vue. 


Nous
avancions prudemment. Peut-être Henri avait-il disparu dans l'une
des entrées de l'immeuble. En tout cas, il était dangereux et
n'avait aucune considération pour lui-même ou pour les autres.

J'ai
atteint l'entrée d'une cour arrière. Je me suis avancé à tâtons,
puis j'ai regardé dans l'allée, l'arme à la main, et j'ai constaté
qu'il n'y avait personne. Un portail en fonte d'environ deux mètres
cinquante de haut bloquait l'accès à l'arrière-cour. Au milieu, un
panneau indiquait : "Fournisseur pour le Moustique Bar de
Michel".

Il
y avait également un avis indiquant que les véhicules garés dans
l'allée seraient enlevés à titre onéreux.

Apparemment,
la cour arrière appartenait au bar et on voulait éviter qu'elle ne
serve de parking et ne soit encombrée. 


"Il
ne peut pas avoir disparu là !", a constaté François.

J'ai
remarqué un morceau de papier coloré sur le sol. Il n'a attiré mon
attention qu'une seconde. Les mots Sûede Assurance m'ont captivé.
J'ai immédiatement fait le lien avec Roxanne Breton, qui avait fini
par y travailler. Il s'agissait apparemment d'une carte de visite,
et
elle n'était pas en bon état. Elle avait déjà reçu un ou deux
coups de pied d'un passant.

PERSONNE
NE VOUS ASSURE À CET EFFET ! disait la carte. Je l'ai retournée.
Dans le coin se trouvaient les numéros de téléphone, de fax et
d'Internet de service, ainsi que le numéro de la chambre de Roxanne
Breton. 


"Tiens,
tiens !", ai-je marmonné. 


"Elle
avait peut-être garé sa voiture ici et a perdu la carte en
cherchant la clé de sa voiture dans son sac à main", a cru
François. 


Mais
pour l'instant, nous n'avions pas le temps d'y réfléchir
davantage.

Un
moteur s'est mis à hurler. L'instant d'après, une Chevrolet quatre
portes s'est écartée de la file de voitures garées. Le conducteur
a accéléré à fond et fait rugir le moteur. A une vitesse folle,
il s'engouffra dans l'étroit couloir entre les rangées de véhicules
...

J'étais
sûr qu'Henri était au volant, même si je ne pouvais pas le voir
avec certitude de ma position. 


C'est
à ce moment-là qu'une camionnette portant l'inscription
publicitaire d'un fabricant de boissons s'est engagée dans
l'impasse. Le conducteur a donné un coup de pied dans la fourche.
La
camionnette s'arrêta en grinçant, mais Henri n'avait aucune chance
de la dépasser sur la chaussée. 


Il
a donc arraché le volant de la Chevrolet et s'est engouffré dans
l'espace laissé entre les voitures garées devant l'entrée de la
cour arrière du Moustique Bar de Michel. 


La
voiture a foncé sur nous. François a fait un bond sur le côté et
a roulé sur le sol. Je n'ai pas eu d'autre choix que de sauter à
mon tour. 


Mais
je n'avais aucune chance d'échapper à la force de la voiture.

J'ai
sauté sur le capot pendant qu'Henri faisait rouler la Peugeot sur
le
trottoir à une vitesse à peine réduite.

Pendant
ce temps, François s'est relevé et a fait feu sur les pneus
arrière. Les deux ont éclaté à environ une seconde d'intervalle.
La voiture s'est déportée vers la droite, puis vers la gauche. Les
ailes ont heurté une fois la tôle des véhicules garés, puis la
pierre des murs de la maison. Des étincelles y ont jailli. L'odeur
de caoutchouc brûlé m'a piqué les narines. Puis la voiture s'est
coincée et s'est arrêtée. 


La
secousse m'a éjecté du capot.

Je
suis tombé lourdement sur le sol, mais j'ai roulé par-dessus mon
épaule sur l'asphalte. Un coup de feu a retenti. Henri avait sorti
son arme et l'avait pointée dans ma direction. Le coup est passé à
travers le pare-brise mais m'a manqué.

Je
me suis remis sur pied en une fraction de seconde et j'ai levé mon
arme.

J'étais
debout devant le capot de la Peugeot, les jambes écartées et à
moitié recroquevillé, et j'ai pointé le pistolet prêt à tirer
sur Henri, qui a été complètement consterné pendant un moment.

Je
pense que ce n'est pas tant à cause de mon intervention que parce
qu'une pluie d'éclats de verre s'était abattue sur lui après qu'il
eut brisé le pare-brise avec son tir.

"Lâchez
votre arme !", ai-je crié. "Maintenant !"

Il
était assis, pétrifié. Son bras armé pendait. Pour m'abattre, il
aurait dû lever l'arme une nouvelle fois. Je pouvais voir la
tension
sur son visage.

"Vous
ne devriez même pas penser à ce qui vous passe par la tête en ce
moment", lui ai-je conseillé.

Il
a dégluti. En même temps, je remarquai que les muscles du côté du
bras de l'arme se tendaient chez lui.

Peut-être
était-il indifférent à ce qui se passait. Ou alors, il était
suffisamment fou pour simplement prendre en compte la police comme
instrument de mise en scène de son propre suicide.

Entre-temps,
François et le commissaire Rameau s'étaient également rapprochés
de la Peugeot.

Quand,
pour une raison ou une autre, il a remarqué François et s'est à
moitié retourné, il regardait déjà dans le canon de son arme de
service.

"Cela
ne sert à rien. À moins que vous ne soyez fatigué de vivre..."

"Je
savais que vous réagiriez ainsi", a-t-il dit. "C'était
clair depuis le début, vous n'êtes pas dupes".

Il
a laissé François lui prendre son arme sans résistance et a
continué à parler pendant tout ce temps. Même lorsque les menottes
se sont mises à cliqueter et qu'on lui a lu ses droits. Dans son
cas, j'ai eu l'impression qu'il n'en a probablement pas retenu un
mot.

"Maintenant,
je suis entre vos mains", dit-il. "Dans la main du Malin
..."

"Nous
n'avons aucune idée de ce dont vous parlez, Henri", ai-je
constaté après avoir repris un peu mon souffle.

"Vous
êtes les serviteurs de Satan !", s'est-il exclamé.

"N'en
êtes-vous pas un aussi ?", ai-je demandé, un peu irrité.
"Vous portez pourtant la croix à l'envers autour du cou...
D'après ce que je sais, c'est le symbole du satanisme".

Ses
yeux se mirent alors à briller d'une lueur fébrile.

"Non
!", s'est-il soudain exclamé comme un fou. "Et moi qui
pensais que vous m'aviez reconnu ! Et pourtant vous n'en aviez
aucune
idée...".

"Commençons
par le mettre en garde à vue", a suggéré le commissaire
Rameau. "Et je pense que la première chose à faire est une
évaluation psychologique".

Même
si le commissaire Rameau semblait penser que rien d'autre que des
balbutiements sans valeur ne sortait de la bouche d'Henri pour le
moment, je me suis adressé à lui une nouvelle fois.

"Vous
vous souvenez de Roxanne, n'est-ce pas ? De ses cheveux roux. Vous
l'avez rencontrée hier au Moustique Bar de Michel".

Son
regard a changé.

"Je
me souviens".

"Vous
l'avez suivie."

"Vous
êtes tout-puissant. Vous êtes omniscients et omnivoyants. Vous êtes
les serviteurs de Satan. Les maîtres du monde. Pourquoi
demandez-vous ?"

"Que
s'est-il passé avec Roxanne ?", ai-je demandé. "Était-elle
aussi une servante de Satan ?"

"Je
ne sais pas...", murmure-t-il en baissant les yeux.

"Cela
s'est-il passé ici ?", ai-je insisté. "Vous l'avez
suivie, elle est montée dans la voiture. Vous avez pris votre
électrochoc et..."

"C'est
nécessaire !", a-t-il lancé. "Il faut une arme comme ça
! Sinon, on est sans défense. Mais ça ne sert à rien. Vous êtes
partout".

François
a secoué la tête. 


"Laisse
tomber, Pierre, tu n'obtiendras probablement pas de lui un mot
sensé
ici et maintenant".

J'ai
pris une grande respiration. François avait probablement
raison.
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Des
renforts de la police de Saumaty sont arrivés pour évacuer le
prisonnier. Un peu plus tard, le Dr Fernand Martin est également
arrivé. 


"Je
suis convaincu que Roxanne a été droguée ici", ai-je déclaré.


"Avons-nous
une preuve concluante de cela ?", s'enquit le Dr Martin. 


"Non,
mais il serait peut-être à produire".

"Et
comment ?", intervint alors Rameau, dont le ton trahissait son
scepticisme.

"Je
suppose que Roxanne avait laissé sa voiture ici - ce qui signifie
qu'elle a peut-être laissé des traces de pneus. Avec un peu de
chance, même un profil utilisable".

"Vous
n'envisagez tout de même pas de faire enlever tous les véhicules
garés ici et de faire rechercher les traces de pneus par deux
douzaines d'agents de la police scientifique !", s'indigne
Rameau en levant ses bras incroyablement longs sur ses hanches.

"C'est
exactement ce que j'avais en tête".

"Écoutez,
c'est de la folie et ce n'est pas du tout proportionnel aux
résultats
attendus ! Nous avons très probablement le coupable, et il suffit
de
prouver qu'il a commis tant de crimes dans le passé pour qu'il
aille
soit en hôpital psychiatrique, soit dans le couloir de la mort pour
le reste de ses jours. L'endroit exact où il a drogué Roxanne
Breton et où il l'a tuée, si c'était déjà ici ou quelques rues
plus loin sur le terrain vague de cette entreprise de transport -
cela n'a pas beaucoup d'importance. D'autant plus qu'Henri ne
tardera
certainement pas à nous donner des informations à ce sujet. J'en
suis sûr. Je connais ces types ! Ils sont impatients de pouvoir
raconter leur vision du monde à quelqu'un".

"Et
vous pensez que, dans leur gratitude, ils vont nous révéler le
déroulement du crime et le mobile ?"

"Sauf
votre respect, Monsieur Marquanteur, ce ne serait vraiment pas la
première fois".

"Néanmoins,
j'aimerais en avoir le cœur net et vous demander d'ordonner une
action d'identification appropriée. Et si possible avant qu'il n'y
ait une averse prolongée, qui pourrait peut-être détruire toutes
les traces encore existantes et exploitables".

J'avais
remarqué depuis le début l'air pensif du Dr Fernand Martin. Le
psychologue et profileur au service de la police de Saumur semblait
avoir quelque chose en tête. Je ne savais pas encore ce que
c'était,
mais pour l'instant, il donnait l'image d'une personne qui
réfléchissait beaucoup.

Puis
son corps a été secoué. Il s'est gratté l'arrière de la tête et
j'ai eu un allié inattendu pour mon point de vue...

"Monsieur
Rameau, j'aimerais aussi savoir où exactement l'acte a été commis.
Et je ne pense pas non plus qu'il soit exagéré de mener ici
l'action évoquée par Monsieur Marquanteur".

"Et
puis-je peut-être aussi connaître la raison de votre opinion ?",
demanda Rameau.

Le
Dr Martin a secoué la tête. 


"Il
est encore trop tôt pour cela. Mais je propose que nous nous
retrouvions tous demain matin pour un briefing. Je serai peut-être
un peu plus avancé dans mon analyse". En voyant les visages
confus et, dans le cas de Rameau, assez énervés, le profileur
sourit doucement et ajoute : "Vous voyez, jusqu'à présent,
j'avais toujours supposé un autre type de criminel pour cette série
que nous avons supposée, après avoir examiné tous les documents.
Quelqu'un qui est certes sous l'emprise d'une contrainte et qui
souffre peut-être aussi d'autres troubles obsessionnels
secondaires,
mais pas quelqu'un qui souffre d'un délire religieux. L'auteur que
j'ai supposé jusqu'à présent est capable d'agir de manière très
réfléchie et planifiée. Regardez ce que cet Henri a fait ici !
Cela ressemble plus à une folie meurtrière".

"Peut-être
vous êtes-vous simplement trompé, Docteur Martin".

Le
sourire de Martin s'est étiré. "N'approfondissons pas ici
notre débat sur la nature du coupable".

"Je
préfère ça aussi."

"Et
je ne veux pas exclure la possibilité que je me sois trompé. Mais
dans ce cas, j'aimerais que cela soit clarifié, et pour cela,
j'aimerais ne pas dépendre en premier lieu des déclarations de cet
imbécile, qui pourrait même avouer un meurtre qu'il n'a pas commis
!" 


Rameau
s'est tourné vers moi. 


"Félicitations,
Monsieur Marquanteur, vous aurez votre grande action. Mais soyons
honnêtes : on n'organise pas un tel cirque à chaque fois qu'un
détail n'est pas très clair".

Avant
que je puisse répondre, le Dr Martin a pris la parole. 


"En
ce qui concerne la nature du profil supposé du criminel, je pense
qu'il est essentiel de savoir si le criminel a déjà frappé ici ou
si le crime a été commis à un autre endroit".

Rameau
a fait un geste de rejet. 


"J'espère
juste qu'il en sortira quelque chose", a-t-il grogné avant
d'appeler le commissariat de police sur son téléphone portable.
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Nous
sommes restés un moment sur place pendant que les agents de
reconnaissance commençaient leur travail. Le plus difficile était
l'éclairage. En outre, deux douzaines de policiers essayaient de
savoir à qui appartenaient les voitures garées. La plupart du
temps, ils ont trouvé ce qu'ils cherchaient dans les immeubles et
les magasins environnants.

Le
travail des collègues avançait assez difficilement et Rameau a fini
par rentrer avec nous au quartier général. 


Pendant
ce temps, le Dr Martin s'occupait de la personne arrêtée. Un
briefing a été fixé pour le lendemain matin. 


Un
peu plus tard, alors que François et moi étions en route vers notre
hôtel, notre collègue Maxime Valois nous a appelés. 


"Il
y a de nouveaux éléments sur l'organisation mafieuse des déchets
dans laquelle Robert Debieux était impliqué avec son PECHEUR DE
PERLES".

"Debieux
est-il enfin revenu à la raison et a-t-il témoigné ?", a
demandé François.

"Il
était déjà clair que les pistes de cette affaire menaient à
Saumaty. Après tout, Jermaine Montcalm y a au moins commis un
meurtre commandité, dont le but était selon nous d'empêcher un
partenaire commercial de se révéler aux autorités.
Malheureusement, nous n'avons pas de témoignage de Debieux.
Celui-ci
se retranche toujours derrière le mur que ses avocats ont érigé
autour de lui. Mais Matthieu Jourdan, le capitaine du PECHEUR DE
PERLES, a entre-temps accepté de faire une déclaration complète.
Il n'a pas été mis au courant de beaucoup de choses, mais il nous a
tout de même donné quelques indications qui pourraient être
intéressantes".

"Nous
sommes à l'écoute", a promis François.

"Jourdan
nous a indiqué que Debieux appartenait à une organisation avec
laquelle il n'avait pas de contact direct. Tout était passé par un
agent de liaison nommé Grégoire Somâre. Somâre est depuis
longtemps soupçonné d'être impliqué dans des transactions
foncières douteuses à l'aide d'hommes de paille".

"Et
il n'y a vraiment aucun indice sur qui est derrière Somâre ?"

"Non.
Jourdan doute même que Debieux en sache plus. Norbért essaie d'en
savoir plus en suivant les flux financiers. Après tout, Debieux est
en détention provisoire et nous avons maintenant la possibilité
d'examiner de près sa situation économique. Nous travaillons
désormais en étroite collaboration avec la police fiscale, mais ce
serait un miracle si nous pouvions obtenir des résultats
rapides".

"La
matière doit être assez compliquée", a constaté François.

Maxime
ne pouvait que confirmer. "En effet !"

"Peut-être
pourriez-vous nous préparer un petit dossier sur ce Grégoire
Somâre, avec tout ce que vous savez de ses relations d'affaires.
Cela permettra peut-être de faire le lien avec notre enquête ici à
Saumaty".

"C'est
déjà fait", a assuré Maxime. "Les données sont déjà
sur l'ordinateur dans votre voiture de sport".

"Eh
bien, ça va", a dit François.
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L'hôtel
dans lequel nous avions loué des chambres s'appelait 
Phoenix et
appartenait à une chaîne assez répandue autour de Marseille.
C'était un hôtel de classe moyenne. 


Avant
de monter dans nos chambres, nous avons téléchargé sur un
ordinateur portable les données que Maxime Valois nous avait
envoyées. Lorsque nous avons rencontré nos collègues de la police
de Saumaty le lendemain matin pour le briefing, nous devions nous
familiariser un minimum avec les données. 


Le
matin, après le petit-déjeuner, nous nous sommes rendus au
commissariat de police.

Le
commissaire Rameau nous attendait avec la commissaire Serena
Sonntag
dans une salle de conférence. Le Dr Fernand Martin est arrivé un
peu plus tard. 


Il
a fait un rapport sur l'interrogatoire de l'homme que nous ne
connaissions jusqu'à présent que sous son prénom, Henri.

Son
identité a pu être établie entre-temps. Son nom complet était
Henri Bassomme. Il était diplômé de l'université, mais
travaillait actuellement comme chauffeur intérimaire dans une
blanchisserie.  


"Il
a perdu le travail qu'il avait auparavant dans un fast-food parce
qu'il s'en prenait aux clients et les soupçonnait d'être influencés
par Satan", a expliqué Martin. "Cet homme souffre sans
aucun doute d'une forte psychose. Il croit que le monde est dominé
par Satan qui, selon lui, habiterait presque tous les êtres humains
comme une sorte de démon. En portant un signe satanique, la croix
inversée, il pensait pouvoir se protéger de cet environnement
hostile. Il souffre également d'idées paranoïaques". 


"Et
vous doutez encore que nous ayons arrêté la bonne personne ?",
a demandé Rameau en secouant la tête. "Je pense que c'est
notre homme !"

Le
profileur a levé les sourcils. 


"Mais
au moins, il n'a pas de relation hostile avec les femmes rousses",
a expliqué le Dr Martin. "Il a été placé dans une famille
d'accueil à l'âge de trois ans parce que sa mère, toxicomane,
n'était pas en mesure de s'occuper de son enfant. Il est difficile
jusqu'à présent d'évaluer les traumatismes précoces qu'il a subis
à ce moment-là. Il me manque encore des informations essentielles à
ce sujet. Le fait est cependant qu'Henri Bassomme a été placé chez
une mère adoptive rousse. Lorsque j'ai commencé à lui parler
d'elle, il est devenu plus accessible et plus disposé à
s'ouvrir".

"Ses
expériences de la petite enfance ne peuvent-elles pas être
considérées comme un indice de son passage à l'acte ?", a
fait valoir Rameau.

Mais
le chef de la brigade criminelle n'a pas obtenu de soutien pour
cette
opinion. Fernand Martin n'était pas de cet avis. Il secoua
résolument la tête. 


"Non,
la situation de Bassomme semble être un peu différente de ce que
vous pensez. Bassomme avait une relation extrêmement positive avec
sa mère adoptive. Il la décrit comme l'une des rares personnes qui
ne seraient pas sous l'emprise de Satan".

"En
d'autres termes, il n'a pas vraiment de raison de tuer des femmes
rousses", ai-je constaté.

Martin
a hoché la tête. 


"C'est
ainsi. Il a d'ailleurs suivi plusieurs traitements psychiatriques.
Ses problèmes ont commencé après le décès de sa mère adoptive.
Elle est morte d'un cancer quand il avait quatorze ans. Ensuite, il
a
été hospitalisé pour la première fois pendant plusieurs mois dans
un hôpital psychiatrique. J'attends toujours les documents
correspondants. Mais je ne suis - à vrai dire - plus sûr que nous
en ayons besoin pour exclure Bassomme comme auteur".

"Pourquoi
?", demanda Rameau. "Eh bien, pour moi, c'est loin d'être
clair. Peut-être n'a-t-il jamais pardonné à sa mère adoptive
rousse d'être tombée malade et d'être morte. Cela ne peut-il pas
être perçu comme un abandon ?"

"Tout
à fait, Monsieur Rameau. Mais le fait est qu'Henri Bassomme ne l'a
pas traité de cette manière".

"Docteur
Martin, il avait un électrochoc, il a suivi la dernière victime qui
l'a rejeté..."

Rameau
sirotait son café et il était évident pour moi qu'il ne pouvait
tout simplement pas considérer cette affaire avec la froideur
objective nécessaire. La défaite que le mystérieux tueur lui avait
infligée des années auparavant était trop profonde. 


Pendant
ce temps, le Dr Martin a connecté son ordinateur portable à un
projecteur. Il a projeté une carte sur le mur, montrant Marseille.
Des croix indiquaient différents endroits de Marseille. Il y avait
également une série de points d'interrogation, principalement dans
les quartiers périphériques. Il y avait également une croix à
Saumaty.

"Vous
voyez ici un aperçu géographique de tous les cas que nous associons
au Tueur de Roux. Les croix indiquent les cas où cela est très
probable, même si dans certains cas nous n'avons pas trouvé de
corps. Mais dans tous les cas marqués d'une croix, nous avons
trouvé
sur la scène de crime présumée au moins suffisamment d'ADN - le
plus souvent sous forme de sang - pour être sûrs, premièrement,
que la femme en question a bien été assassinée et, deuxièmement,
que nous pouvons tirer suffisamment de conclusions sur la manière
dont le crime a été commis pour établir un lien avec notre série
avec une probabilité proche de la certitude. Sur trois scènes de
crime au total, nous avons également trouvé des traces de l'auteur,
ce qui prouve au moins que trois de ces affaires ont été commises
par le même homme".

"Je
suppose qu'un test génétique sera également effectué sur Henri
Bassomme", a déclaré François.

Le
Dr Martin a hoché la tête. 


"Oui,
nous attendons les résultats au plus tôt après-demain".

"Et
que sont les points d'interrogation ?", me suis-je enquis.

"Les
points d'interrogation sont des cas de femmes disparues dont les
traits de personnalité correspondent au schéma de proie du tueur.
J'ai utilisé les données disponibles sur SIS. Je ne sais pas dans
quelle mesure elles sont complètes. Il est tout à fait possible que
l'un ou l'autre cas s'y ajoute. J'ai tout d'abord essayé de placer
tous ces cas dans une grille chronologique. L'auteur aurait ainsi
commencé ses meurtres il y a vingt ans, puis aurait probablement
changé régulièrement de domicile et de travail et se serait
lentement déplacé vers l'est. J'ai d'ailleurs pu réduire le nombre
de points d'interrogation de cette manière. Il semble que l'auteur
ait toujours cherché des victimes dans les environs immédiats de
son domicile, puis qu'il se soit déplacé au bout d'un certain
temps".

"Peut-être
parce que la pression de l'avis de recherche était trop forte ?",
ai-je supposé.

Martin
a haussé les épaules. 


"Cela
pourrait très bien avoir été une raison. En tout cas, le premier
cas a eu lieu il y a sept ans dans la région de Saumaty. Depuis,
l'auteur ne semble pas avoir quitté cette région".

"Il
avait un moyen de se débarrasser des corps - comme il le croyait -
en toute sécurité", ai-je constaté. "Claudine Serdonne a
été tuée il y a cinq ans et placée dans une cuve d'acide".

"Il
est bien possible qu'il se soit senti en sécurité à cause de
cela", acquiesça Martin. "Quoi qu'il en soit, nous
recherchons un homme d'une quarantaine d'années - plus ou moins
quelques années. C'est le cas d'Henri Bassomme. Il a trente-huit
ans. Mais il a passé la totalité de ces trente-huit années ici, à
Saumaty. Les seules interruptions ont été des séjours dans des
hôpitaux psychiatriques. Et je ne peux tout simplement pas imaginer
que Bassomme ait parcouru le pays à la recherche de ses victimes
pendant cette période".

"Alors,
on recommence vraiment à zéro ?", a demandé François.

"Non,
pas tout à fait", dit Martin. "Nous en savons déjà
beaucoup sur le coupable". 


"Entre
autres choses, il a dû avoir accès à un dépôt de déchets
toxiques", ai-je suggéré. 


"C'est
vrai", acquiesça Martin. "Il a peut-être travaillé
là-bas. Je voulais ajouter quelque chose sur le mobile. Il agit
sous
l'effet d'une contrainte. Il pense généralement que quelque chose
de terrible va se produire s'il n'accomplit pas son acte. Mais
lorsqu'il le fait, il procède de manière très planifiée - de la
même manière que quelqu'un qui souffre d'une obsession de lavage ou
de contrôle exécute l'action en elle-même avec une grande
méticulosité professionnelle. L'élimination des corps s'inscrit
dans cette logique. Il ne s'agit pas pour lui de faire une
démonstration de force ou de montrer ou prouver quelque chose à
quelqu'un. Bien au contraire. Et les motivations sexuelles semblent
également exclues. Au fil des années, la contrainte se renforce. La
fréquence à laquelle l'acte doit être accompli diminue. Il doit
tuer de plus en plus souvent. De plus, il faut s'attendre à des
compulsions secondaires chez la personne que nous recherchons".

"Que
voulez-vous dire ?", a demandé François.

"Il
faut des forces énormes pour toujours satisfaire les contraintes.
Même un simple besoin de contrôle peut conduire à l'épuisement
total. Avant que cela n'arrive, il existe une sorte de frein
d'urgence dans la psyché humaine. La personne se libère d'une
contrainte à court terme en se soumettant à une contrainte moins
fatigante - par exemple celle de suivre des lignes quelconques sur
le
sol en marchant. Notre homme pourrait faire quelque chose de
similaire".

"Est-ce
qu'il n'y a que des cas à Marseille ?", ai-je demandé. "Il
serait logique que le criminel ait également frappé en dehors de la
grande ville, d'autant plus que, selon votre théorie, il a séjourné
plus ou moins continuellement dans cette région pendant au moins
sept ans".

"Et
les femmes rousses, il n'y en a pas qu'à Marseille", a lancé
François. 


"J'ai
déjà vérifié cela", a déclaré le profileur. "Il n'y a
pas un seul cas qui corresponde à la grille".

"Il
doit y avoir une raison", a déclaré François.

"Peut-être
que notre homme a simplement toujours été à Marseille, qu'il ne
s'est jamais aventuré au-delà des limites de la ville", a
lancé Rameau. Sa voix était légèrement agacée. Apparemment, il
s'était déjà trop réjoui que toute l'affaire soit résolue avec
l'arrestation d'Henri Bassomme.

Mais
ce n'était pas le cas.

Peut-être
qu'il ne peut pas passer cette frontière". Une sorte de
contrainte", ai-je suggéré. 


"Possible...",
a déclaré François.

"Mais
il est aussi possible qu'il ait commis des délits quelque part
là-bas et qu'il n'ose pas maintenant parce qu'il a peur d'être
reconnu", ai-je dit. 


"Bravo",
a dit le Dr Martin. "Cela pourrait nous donner une autre
caractéristique. Peut-être même est-il natif de Marseille".
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François
et moi avons décidé de commencer l'enquête là où elle avait
commencé, du moins pour nous : Par les fûts de poison du PECHEUR DE
PERLES.

Avec
Christophe Barre, un agent d'identification de la police de
Saumaty,
nous nous sommes rendus une nouvelle fois sur le terrain de
l'entreprise de transport où Roxanne Breton avait été retrouvée. 


"J'ai
depuis reçu les données comparatives sur le contenu des fûts que
vous et vos hommes avez saisis sur le PECHEUR DE PERLES", a
expliqué Barre. "Les résidus présents dans les entrepôts
laissent penser que des fûts de déchets toxiques similaires étaient
stockés ici".

"La
faillite remonte à six mois", ai-je constaté. 


"Mais
je suppose que les déchets toxiques étaient stockés ici depuis
bien plus longtemps", a déclaré Barre.

"En
plein milieu de la ville - incroyable !", a déclaré François.
"Qu'est-ce qui vous fait dire ça ?"

"Venez,
je vais vous montrer", a promis Barre. Il nous a conduits dans
l'entrepôt où nous étions déjà entrés. Mais maintenant, nous
pouvions visiter en toute sécurité, sans craindre d'abîmer une
quelconque trace. Barre nous a montré quelques endroits où, selon
lui, des acides avaient corrodé le béton et l'avaient partiellement
décomposé. "Les dépôts que vous voyez proviennent des fûts,
qui ont dû être rongés à un moment donné. D'accord, les fûts
ont pu arriver ici à moitié décomposés, mais les traces dans le
béton indiquent clairement que des acides ont fui ici pendant des
années".

"Y
a-t-il des indices sur l'origine de ces fûts d'acide ?", a
demandé François.

Barre
a secoué la tête. 


"Non,
jusqu'à présent, nous n'avons malheureusement pas de piste
concrète. Je vous ai préparé une liste d'entreprises implantées
dans la région et susceptibles d'être concernées".

"Nous
pourrons alors comparer votre liste avec celle que nos commerciaux
internes ont préparée pour nous", a lancé François. 


Barre
a ri. 


"Oui,
je comprends ce que vous voulez dire. Tout d'abord, il n'est pas
dit
que les substances toxiques proviennent vraiment de cette région.
Ils peuvent avoir fait un voyage assez long. De plus, les auteurs
ont
fait tout ce qu'ils pouvaient pour éviter que l'on puisse remonter
jusqu'aux substances. Même si vous localisiez un tel dépôt
illégal, vous ne trouveriez aucune étiquette ou marque sur les
fûts".

"Je
vois".

Nous
avons consacré le reste de la matinée à interroger les jeunes qui
avaient découvert le corps de Roxanne Breton. Ils fréquentaient une
école des environs et nous les avons brièvement sortis de cours.
Trois garçons et deux filles avaient été notés par les collègues
de la brigade criminelle du commissaire Rameau.

Au
début, ils étaient un peu taciturnes. La terrible découverte
qu'ils avaient faite avait visiblement été un choc pour eux. 


"Combien
de fois êtes-vous allés sur la propriété ?", ai-je demandé.
 


"Pas
si souvent", dit un garçon qui s'appelait Kevin Napier.

"Peut-être
pourrions-nous en savoir un peu plus ?"

Il
a haussé les épaules et a évité mon regard.

"Peut-être
deux fois par semaine. Avant, ce n'était pas possible, on vous
chassait de là. Mais depuis que les camions étaient là et
emportaient tout ce qui se trouvait dans les entrepôts...".

"Qu'y
avait-il dans ces entrepôts ?", ai-je demandé.

"Eh
bien, des tonneaux. Je ne sais pas ce qu'il y avait dedans. Ils les
ont chargés et emportés". 


"Vous
avez vu ça de vos propres yeux ?", ai-je insisté.

Il
a hoché la tête. "Oui. Et ça sentait plutôt mauvais quand
ils ont ouvert la porte du hall".

Il
s'est avéré que cela ne datait que d'une bonne semaine. En fait,
tout concordait. Le site de l'entreprise de transport avait
apparemment été une sorte d'entrepôt temporaire et les fûts
avaient été déplacés de là pour disparaître définitivement.
Peut-être via le PECHEUR DE PERLES et le port de Marseille. 


En
début d'après-midi, nous avons rendu visite à l'administrateur
judiciaire de la société de transport. Il s'appelait Jean-Marie
Rafotte et avait son bureau dans l'une des tours de bureaux situées
le long de l'autoroute qui passait par Saumaty. 


Rafotte
s'est montré peu enclin à coopérer avec nous.

"Vous
comprendrez que je préfère que vous m'interrogiez en présence de
mon avocat".

"C'est
votre droit le plus strict", ai-je dit. "Mais pour
l'instant, vous n'êtes ni un suspect ni accusé d'un quelconque
délit. Nous ne faisons que poser quelques questions purement
informatives".

Rafotte
avait la trentaine, un visage très anguleux et portait un costume
sur mesure qui coûtait certainement le salaire mensuel d'un
officier
de police. Il semblait nous considérer comme ses ennemis naturels.
Nous avons attendu une demi-heure avant que son avocat ne se
présente. Son nom était Eric Dalmasso - un homme filiforme au front
haut et à la couronne de cheveux blonds.

Le
simple fait qu'Eric Dalmasso se soit présenté ici avait plus de
valeur pour nous que n'importe quelle réponse donnée à contrecœur
par Rafotte. Le nom d'Eric Dalmasso nous était en effet familier.
Il
apparaissait dans les données que Maxime nous avait envoyées. Eric
Dalmasso avait représenté Grégoire Somâre à plusieurs reprises
devant les tribunaux. 



Bingo,
ai-je pensé. Le premier lien direct entre le PECHEUR DE PERLES et
le
terrain où Roxanne Breton avait été trouvée. 


"Mon
client n'a rien à se reprocher", a déclaré Dalmasso. "Et
nous ne donnons des informations sur la procédure de faillite à
laquelle vous avez fait allusion que sur ordre d'un juge".

"Qu'en
est-il des questions vous concernant, Monsieur Dalmasso ?

Dalmasso
haussa les sourcils. Sa voix ressemblait à de la glace qui
s'entrechoque. 


"Je
crois que je ne comprends pas bien ce que vous voulez dire. Vous
pouvez lire tout ce qui me concerne sur la page d'accueil de mon
cabinet".

"Je
pensais plutôt à ce qui concerne votre relation avec Grégoire
Somâre", ai-je rétorqué.

"Je
ne vous parle pas de mandants, monsieur..."

"Monsieur
Marquanteur. Cela signifie donc que vous représentez toujours les
intérêts de M. Somâre".

"Je
pense que l'entretien est terminé. Mon client ne fera aucune
déclaration devant vous, à moins que vous ne le convoquiez
officiellement".
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"J'ai
entendu la critique de François après que nous ayons quitté le
bureau de Jean-Marie Rafotte et que nous soyons remontés dans la
voiture de sport que nous avions garée sur le parking de
l'immeuble.


"Tu
aurais pu faire mieux", ai-je rétorqué.

J'ai
activé l'écran TFT intégré au tableau de bord et j'ai vérifié
si notre bureau nous avait envoyé de nouvelles données. Mais ce
n'était pas le cas.

"Si
les fûts étaient stockés là depuis longtemps, cela signifie que
l'entreprise de transport n'était qu'une entreprise de couverture
depuis longtemps", ai-je constaté. 


François
a hoché la tête. 


"C'est
à supposer. Il faudrait peut-être arrêter les derniers
propriétaires de l'entreprise de transport et les interroger. Ils
devraient savoir avec qui ils se sont associés...".

"Si
même Debieux ne connaît pas le chef de l'organisation ?",
ai-je demandé en retour. "Non, c'est justement l'astuce de
cette affaire. Les simples hommes de paille doivent porter le
chapeau, mais l'ensemble est organisé de telle sorte que la piste
peut tout au plus mener à l'étage suivant de l'organisation. Mais
jamais jusqu'à ceux qui sont derrière".

"Dans
ce cas, l'étage suivant s'appelle sans doute Grégoire Somâre",
a constaté François.

Je
ne pouvais qu'être d'accord avec cela. 


"C'est
ainsi. Et pour l'instant, à part le témoignage du capitaine du
PECHEUR DE PERLES, nous n'avons aucune preuve contre Somâre.
Celui-ci ferait le diable pour nous dénoncer son patron". 


François
a soupiré pendant que je démarrais le moteur de la voiture de
sport. Le moteur avait un son agréablement puissant. 


"J'espère
seulement que nous ne nous retrouverons pas les mains vides et que
nous n'aurons arrêté ni le Tueur de Roux ni les commanditaires de
l'affaire PECHEUR DE PERLES". 


"Depuis
quand es-tu si pessimiste ?"

"Ce
n'est que du réalisme, Pierre. Et c'est tout autre chose".

"Je
t'en prie, François !"

"C'est
vrai !"

J'ai
réussi à m'insérer dans le trafic. 


"Je
suis d'accord pour que nous allions rendre visite à Somâre",
ai-je finalement déclaré après que nous ayons quitté l'autoroute
pour prendre la route latérale. Au départ, nous avions prévu de
nous rendre au commissariat de Saumaty. 


"Tu
veux faire peur à Somâre encore plus ?" a demandé François,
qui a immédiatement compris ce que j'avais en tête ensuite. "Je
ne sais pas si c'est vraiment une bonne idée, Pierre !".

"C'est
peut-être la seule façon de faire bouger les choses. Ou bien
préférez-vous attendre que ce Dalmasso ait tellement fait la nique
à notre interlocuteur qu'il ne veuille plus nous parler non plus"
?

"Vous
avez peut-être raison. Mais je suis d'accord pour que nous mangions
quelque chose avant. Parce que j'ai l'estomac qui gargouille".

Dix
minutes plus tard, nous étions assis dans un fast-food. 


Un
journal était à disposition. Il s'agissait des "Actualités de
Saumaty". 


La
première page du journal relate en détail notre action dans le port
de Marseille, au cours de laquelle nous avons arraisonné le PECHEUR
DE PERLES et l'avons empêché de sortir du pays avec sa cargaison
mortelle. 


Les
liens que l'affaire avait avec Saumaty ont bien sûr été mis en
évidence. En page deux, l'affaire Claudine Serdonne, dont l'implant
mammaire avait été retrouvé dans l'un des fûts du PECHEUR DE
PERLES, a été longuement développée. Sa disparition, les efforts
infructueux déployés jusqu'ici par la police pour élucider la
série du Tueur de Roux et, pour compléter l'histoire, une brève
interview de ses proches, profondément touchés.

"Cela
ne va pas nous aider", ai-je marmonné en donnant le journal
plié à François.
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Grégoire
Somâre a sursauté lorsque le téléphone a sonné. De son
penthouse, on avait une vue de rêve sur le parc municipal. Somâre
était un homme de taille moyenne avec un visage dont les joues
tombantes faisaient penser à un dogue allemand. Il avait les mains
profondément enfoncées dans les poches de son large pantalon de
flanelle. À sa ceinture, il portait un léger revolver 22 long rifle
dans son étui. Sa cravate pendait autour de son cou comme une
corde.
Il était en sueur. On sonna une nouvelle fois. 


D'un
mouvement qui semblait lui coûter un effort visible, il a
décroché.

"Je
vous ai dit de ne plus appeler, Monsieur Galmiche... Oui, je sais !
Je vais voir ce que je peux faire, mais je ne suis pas Jésus !
Faire
des miracles ne fait pas partie de mon répertoire !" Puis
Somâre se tait soudain. 


La
mâchoire lui est tombée dessus et son visage a perdu ses dernières
couleurs.
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Somâre
résidait dans l'un des immeubles les plus huppés de Saumaty. Il
possédait un penthouse de rêve dont le prix d'achat était si élevé
qu'un simple policier n'aurait probablement jamais eu la chance de
le
rembourser de son vivant. 


Nous
nous sommes laissés porter par l'ascenseur jusqu'au penthouse. 


Devant
la porte, nous avons regardé l'œil d'une caméra. J'ai appuyé sur
la sonnette.

"Que
voulez-vous ?", m'a demandé une voix un peu rude après ma
troisième tentative.

"Pierre
Marquanteur, FoPoCri. Mon collègue Leroc et moi-même avons quelques
questions à vous poser, Monsieur Somâre".

Pendant
quelques instants, le haut-parleur a simplement grésillé. Puis la
voix a dit : "Tenez vos cartes d'identité devant la caméra
pour que je puisse les voir. Après tout, chacun peut affirmer ce
qu'il veut".

Je
lui ai donc présenté mon badge à la caméra de surveillance. Il
voulait aussi voir le badge de François, alors mon collègue s'est
exécuté et l'a également présenté de manière à ce qu'il se
trouve dans le champ de vision de la caméra.

Puis
la porte a finalement glissé automatiquement sur le côté.

Dès
le premier instant, j'ai eu l'impression que Somâre avait l'air
passablement bouleversé. Comme quelqu'un qui venait de recevoir une
terrible nouvelle qui l'avait complètement bouleversé.

Peut-être
étions-nous à ses yeux les messagers de la terreur...

"Je
suppose que vous venez de recevoir un appel", ai-je dit. 


Il
haussa les sourcils. "Comme ça ?"

"De
Monsieur Dalmasso, votre avocat."

"Non,
ce n'est pas vrai. Mais peut-être allez-vous commencer par me dire
ce que vous attendez réellement de moi".

"Dans
le port de Marseille, un cargo appelé PECHEUR DE PERLES a été
arraisonné par nos soins pour mettre en sûreté une cargaison de
déchets toxiques qui devait être éliminée illégalement",
ai-je expliqué.

Mais
notre interlocuteur s'est contenté de faire la grimace.

"Ah
oui ?", a-t-il demandé avec un sous-entendu plutôt
prétentieux.

"Ne
me dites pas que Monsieur Dalmasso ne vous a pas déconseillé de
nous parler ?", a demandé François.

"Premièrement,
vous ne me laissez pas le choix de toute façon, et deuxièmement, je
n'ai pas parlé à Monsieur Dalmasso, que vous le croyiez ou
non".

"Vous
devriez réfléchir à deux fois avant de laisser un autre avocat
vous représenter", ai-je expliqué.

"La
meilleure chose à faire est de vous occuper de vos propres affaires
et de laisser les hommes d'affaires honnêtes faire leur travail en
toute tranquillité", a grogné Somâre, plutôt venimeux. 


Il
s'est retourné et est entré dans le salon par une porte à deux
battants. D'un signe de la main, il nous a fait comprendre que nous
devions le suivre. De la salle de séjour, on a une vue magnifique
sur le parc de la ville.

C'était
une journée claire et lumineuse, et il était alors même possible
de voir jusqu'à la mer depuis cette hauteur.

Somâre
a désigné les fauteuils en cuir encombrants. 


"Asseyez-vous
et dites-moi pourquoi je devrais prendre un autre avocat !"

"Peut-être
parce que Monsieur Dalmasso représente aussi quelqu'un d'autre avec
qui il pourrait y avoir des conflits d'intérêts".

"Comme
ça ?"

"Je
parle de Jean-Marie Rafotte".

"Le
mieux est de me dire maintenant ce que vous attendez de moi et
d'arrêter de me faire perdre mon temps ! Parce que j'ai beaucoup de
choses à faire" !

"Vous
et Rafotte êtes impliqués dans une organisation qui se fait
beaucoup d'argent avec le traitement illégal des déchets",
ai-je répondu. "Malheureusement, un navire appelé PECHEUR DE
PERLES a récemment été arraisonné dans le port de Marseille,
révélant ainsi toute l'étendue de cette activité. Combien de
temps pensez-vous que votre partenaire commercial, Monsieur
Debieux,
va garder le silence ? Peut-être qu'en ce moment même, il est en
train de conclure un bon accord avec le procureur, ce qui lui
permettra de se retrouver dehors dans quelques années, simplement
parce qu'il a livré des gens comme vous".

Des
pas se sont fait entendre. La porte des pièces voisines était
restée entrouverte jusque-là. Elle s'ouvrait maintenant
complètement. Une jeune femme se tenait là. Elle portait un kimono
court. Ses cheveux tombaient sur ses épaules. Elle était blonde. 


"Tu
as de la visite, chérie", demanda-t-elle en mettant un bras sur
sa hanche.

"Va-t'en,
Janine !", a grogné Somâre. "C'est pour le travail".

Elle
nous a brièvement examinés. Puis elle s'est retournée et a fermé
la porte derrière elle.

Somâre
s'est tourné vers moi. Il a sorti son index comme un couteau à cran
d'arrêt et son visage s'est figé dans un masque. 


"Soit
vous me dites très vite ce que vous attendez de moi, soit je donne
l'ordre au service de sécurité de l'immeuble de vous mettre à la
porte. En effet, tant que vous n'avez pas de citation à comparaître
ou de mandat de perquisition du juge, aucun badge FoPoCri ne vous
protège".

"Travaillez
avec nous, Monsieur Somâre ! Les gens que vous défendez n'en valent
pas la peine. Vous ne les protégeriez pas non plus. Parlez avec
nous
! Et puis, au fait, il y a autre chose...".

Je
lui ai montré une photo de Roxanne Breton sur mon ordinateur
portable. C'était l'une des photos de la scène de crime et elle
était donc très dure. Même si Somâre prétendait le contraire,
cette affaire ne le laissait pas indifférent. Peut-être que le fait
que les journaux et autres médias en aient tant parlé avait servi à
quelque chose. 


"Qu'est-ce
que j'ai à voir avec ce type qui tue des rousses ?", a-t-il
demandé. "J'ai lu ça dans le journal", a-t-il ajouté
pour éviter d'être interrogé à ce sujet. 


"Déballez
maintenant, Somâre ! Vous vous en tirerez alors à bon compte. Ce
n'est qu'une question de temps avant que nous ne coupions l'herbe
sous le pied de votre organisation".

"Alors
je vous souhaite bien du plaisir, le flic !" Il eut un rire
rauque. "Et revenez me voir quand vous aurez des preuves". 
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En
début de soirée, nous nous sommes rendus une nouvelle fois au
Moustique Bar de Michel. 


"Y
a-t-il une raison particulière pour que tu veuilles absolument y
retourner ?", a demandé François.

"Je
ne sais pas. J'ai l'impression d'avoir raté quelque chose là-bas.
Mais ce n'est peut-être que mon imagination".

"Eh
bien, avant d'aller voir le commissaire Rameau, un peu de repos ne
fera peut-être pas de mal", a déclaré François.

Aucun
d'entre nous ne le disait ouvertement, mais nous faisions du
surplace. Et ce, tant dans la recherche du Tueur de Roux que dans
celle des commanditaires de l'affaire PECHEUR DE PERLES. C'était
comme souvent dans la lutte contre le crime organisé : On en savait
plus que ce qui pouvait être exploité par la justice. Somâre était
pour l'instant inattaquable. 


En
se rendant au Moustique Bar de Michel, François a appelé le bureau
pour savoir où en était notre collègue Norbért Navalle dans son
analyse des flux financiers de ce syndicat de déchets. Mais il est
vite apparu qu'il n'y avait pas de miracle à attendre de sitôt.

Surtout
pas rapidement.

Quant
à l'affaire du tueur de femmes qui s'en prenait aux victimes
rousses, nous étions toujours dans le flou le plus total. Un homme
avait été arrêté, qui avait peut-être besoin d'aide et qui ne
pouvait probablement pas éviter un séjour prolongé dans un
établissement psychiatrique fermé, mais qui pouvait désormais être
exclu avec une assez grande certitude. 


Peu
après que François ait terminé de parler à notre bureau, la
sonnette a retenti. 


C'est
le commissariat de Saumaty qui était en ligne. Le commissaire
Rameau
en personne était au bout du fil.

"Qu'est-ce
qu'il y a, M. Rameau ?"

"Nous
avons l'analyse des traces de pneus, qui ont été faites à votre
demande", a-t-il expliqué. 


"Et
alors ?", ai-je insisté.

"La
comparaison du profil avec la voiture de Roxanne Breton a fait
mouche. Où êtes-vous maintenant ?"

"Nous
nous rendions de toute façon au Moustique Bar de Michel".

"Nous
devrions alors nous y retrouver et voir après coup où se trouvait
exactement la voiture".

"D'accord",
ai-je confirmé.
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Nous
sommes bien sûr allés au Moustique Bar de Michel avant Rameau. 


J'ai
parcouru la salle du regard. Le service venait de commencer et il y
avait peu de clients dans l'établissement. Un jeune homme aux
cheveux blonds et rasés se tenait derrière le comptoir.

"J'ai
demandé : "Où est Monsieur Galmiche ?

"Je
n'en ai aucune idée".

J'ai
posé ma carte d'identité sur la table. 


"Nous
aurions l'une ou l'autre question à lui poser".

"Je
peux peut-être vous aider. En effet, la nuit où cette femme rousse
a été assassinée dans le quartier, j'étais également ici, dans
le bar, mais à l'arrière".

"Ah
bon."

"J'ai
entendu dire que ce fou d'Henri avait été arrêté entre-temps.
C'est bien, il pouvait vraiment vous mettre à bout de nerfs. Mais
le
mettre à la porte, notre patron ne l'aurait pas accepté. Monsieur
Wilmonde a en effet un cœur pour les gens qui sont un peu à côté
de la plaque. Il dit toujours qu'il a été lui-même un pauvre type
avant d'hériter de ce bar et d'en faire le bijou qu'il est
aujourd'hui".

"L'homme
que nous avons arrêté n'est peut-être pas le Tueur de Roux. C'est
aussi pour cette raison que j'aimerais parler à nouveau à Monsieur
Galmiche". 


Le
barman s'est penché sur le comptoir et a poursuivi sur un ton
feutré
: "Alors, entre nous... Galmiche a démissionné ce matin".


"Où
habite Monsieur Galmiche ?" 


"Une
rue plus loin". Il a donné l'adresse exacte.

"Merci.
Une autre question : vous avez dit que vous étiez là le soir où
Roxanne Breton a été assassinée".

"Bien
sûr", acquiesça le barman.

"Galmiche
est ensuite descendu dans la rue pour s'assurer que tout allait
bien
- n'est-ce pas ?"

"Oui,
c'est vrai".

"Combien
de temps cela a-t-il duré ?"

"Pas
une minute".

"Et
après ?"

Le
barman blond a froncé les sourcils. Il ne semblait pas comprendre
tout de suite où je voulais en venir. 


"Que
voulez-vous dire ?"

"Après
cela, Galmiche est-il resté tout le temps ici, dans la buvette ? Ou
peut-être est-il sorti par l'arrière à un moment donné. - Par
l'entrée des fournisseurs et la cour arrière, d'où l'on arrive
très vite dans la rue où se trouvait la voiture de Roxanne".

"Vous
n'allez pas me dire que Galmiche a quelque chose à voir avec cet
acte ! Cela peut..." Il s'interrompit.

"Dites-moi
ce qui s'est passé", ai-je exigé sans ambiguïté.

Le
blond a dégluti. 


"Il
a rompu pour la soirée."

"Immédiatement
après qu'il soit revenu ?"

"
Exactement. Il avait encore des heures supplémentaires à faire.
Dans ce sens, c'était bien. D'un autre côté, les employés ne
peuvent pas vraiment faire ce qu'ils veulent, mais depuis que
Monsieur Wilmonde ne peut plus courir après tout à cause de sa
blessure au pied...".

"Je
comprends", ai-je marmonné en me tournant vers mon collègue.
"Viens, François !"

"Tu
es sérieux, Pierre ?"

"Mon
plein. Au moins, nous devons éliminer la possibilité que ce soit
Galmiche". Et, m'adressant au barman blond, j'ai ajouté : "Si
un certain commissaire Rameau de la Criminelle se présente ici,
dites-lui de m'appeler sur mon portable".

"Oui".

J'ai
donné ma carte au barman. Puis je me suis tourné vers le départ. 


"Viens,
François, j'ai peur qu'il y ait du travail !"

"Auriez-vous
l'amabilité de me dire quelles sont les pensées qui vous traversent
l'esprit en ce moment ?" 


"Un
instant ! Je dois les trier moi-même, François".

Nous
avons quitté le Moustique Bar de Michel et sommes sortis à l'air
libre. Un vent frais soufflait de la mer toute proche entre les
rangées de maisons. 


François
et moi sommes allés à l'adresse de Galmiche. Comme il avait été
assez difficile de trouver une place de parking pour la voiture de
sport, nous sommes allés à pied. L'immeuble que le barman blond du
Moustique Bar de Michel nous avait indiqué était un immeuble
locatif à la façade un peu délabrée. Il comportait cinq étages.
J'ai cherché la sonnette au nom de Galmiche, mais je ne l'ai
trouvée
nulle part. J'ai donc sonné chez quelqu'un d'autre. A cette
heure-là, la plupart des gens étaient déjà rentrés chez eux,
nous avons donc eu de la chance.

"Oui,
s'il vous plaît ?", demanda une voix que je supposai appartenir
à un homme plus âgé.

"Marquanteur,
FoPoCri, ouvrez-nous la porte, s'il vous plaît !"

"Comment
puis-je savoir que vous êtes vraiment du FoPoCri et que vous ne
faites pas partie des escrocs contre lesquels la télévision a mis
en garde ?"

"Vous
êtes en train d'entraver la poursuite d'un criminel - et je ne
pense
pas que ce soit vraiment dans votre intérêt", ai-je répondu.

Pendant
quelques instants, je n'ai plus rien entendu. Puis il y a eu un
vrombissement et la porte s'est ouverte. 


Il
n'y avait pas d'ascenseur. Nous sommes montés au troisième étage
par l'escalier et avons atteint le numéro de l'appartement de
Galmiche peu après. Cependant, rien n'indiquait qu'il habitait ou
avait habité ici. Une plaque avait été retirée récemment, comme
on pouvait le voir grâce aux contours et aux trous de vis. J'ai
appuyé sur la sonnette.

"Monsieur
Galmiche ?", ai-je demandé.

Pas
de réponse.

"Monsieur
Galmiche, c'est Pierre Marquanteur, FoPoCri !"

De
nouveau, aucune réaction. François et moi avons échangé un bref
regard. La porte a bougé un peu et s'est entrouverte. Elle n'avait
apparemment été qu'entrebâillée. J'ai sorti mon arme de service
et pris la crosse à deux mains. Puis j'ai poussé la porte.
L'instant d'après, j'ai baissé le canon de l'arme. Il n'y avait
personne. Nous sommes entrés. La clé de l'appartement était
insérée de l'intérieur dans la porte. L'appartement avait
apparemment été loué meublé. Mais il n'y avait pas d'objets
personnels dans les armoires et sur les étagères.

François
a poussé la porte de la cuisine, je me suis occupé de la salle de
bain. Partout, l'image était celle d'un appartement dont l'occupant
venait de déménager. Tout avait été nettoyé à fond. Dans la
salle de bain, la robinetterie brillait. L'odeur d'un désinfectant
flottait dans l'air et me rappelait les odeurs typiques d'une
clinique. J'ai rengainé mon arme. 


"Je
crains que nous ne reverrons pas Monsieur Galmiche de sitôt,
Pierre", a déclaré François. 


J'ai
hoché la tête. 


"Il
me semble que c'est le cas".

"Mais
est-ce si important ?"

"Oui,
c'est ça, François ! Après tout, son témoignage nous a permis
d'arrêter la mauvaise personne".

"Attendez
- vous pensez que Galmiche pourrait être notre homme ?"

"Je
ne sais pas - mais je sais qu'il y a quelque chose qui ne va pas
chez
lui. Pourquoi disparaît-il soudainement sans laisser de traces ? On
dirait qu'il s'est enfui".

"Cela
peut paraître étrange - mais ce n'est même pas l'ombre d'un
indice, Pierre", a fait remarquer François.

Un
bruit nous a fait tourner la tête.

La
porte s'était entre-temps refermée, à l'exception d'une fente.
Quelque chose a heurté le bois avec un bruit sourd. Nous nous
sommes
retournés et avons instinctivement levé nos armes de service. 


"Vous
êtes là ?", cria une voix rauque. 


Cette
fente s'est à nouveau élargie en grinçant. Lorsque la porte s'est
ouverte suffisamment, un vieil homme maigre nous a regardés avec
effroi. Il s'appuyait sur des béquilles et l'une d'elles avait
heurté la porte. Il a failli perdre l'équilibre parce qu'il n'a pas
posé sa béquille sur le sol assez vite.

Les
yeux écarquillés, il fixait la bouche de nos armes, que nous avons
bien sûr immédiatement abaissées.

"Je
ne vous ferai pas de mal", a-t-il dit. 


J'ai
estimé qu'il avait quatre-vingts ans plus un. J'ai tout de suite
reconnu la voix de l'interphone à sa façon un peu traînante de
parler. 


"Vous
nous avez ouvert, n'est-ce pas ?"

"Oui,
et je ne suis toujours pas sûr de ne pas avoir fait
d'erreur...".

Un
sillon assez profond apparaissait au milieu de son front. Son
visage
avait une forme ovale et était pratiquement dépourvu de poils, à
l'exception d'une couronne blanche. 


J'ai
rangé mon arme de service et j'ai sorti ma carte d'identité. Je me
suis ensuite approché de lui et lui ai tendu le document. 


"Regardez
bien ! Je suis vraiment de la FoPoCri".

Il
a cligné des yeux. 


"Comment
les nôtres peuvent-ils lire cette mini-écriture ? Les quelques
lettres FoPoCri sont certes reconnaissables, mais ..."

"Eh
bien, c'est tout ce que je peux faire pour vous prouver qui je
suis,
monsieur..."

"Vous
pouvez prendre mes lunettes dans la poche de ma veste et les mettre
sur mon nez. Parce que si je lâche les béquilles, je vais tomber".


J'ai
donc sorti les lunettes de sa poche et je les ai mises sur son nez.
Il a ensuite regardé ma carte d'identité. 


"Ça
a l'air vrai", dit-il ensuite.

"Et
si j'étais un escroc, j'aurais de toute façon déjà pu vous
prendre tout ce que vous avez dans vos poches", ai-je dit.

Son
regard a parcouru l'intérieur de l'appartement avec intérêt. 


"Je
pourrais m'asseoir sur le canapé devant", marmonne-t-il en
avançant en boitant. 


"Vous
pourriez effacer des traces", ai-je dit, mais il était déjà
trop tard.

Il
s'était installé sur le canapé. Il a demandé à voir la carte
d'identité de François. François lui a montré sa carte d'identité
et a dit : "Maintenant que vous savez qui nous sommes, il serait
en fait assez poli de vous présenter".

"Albert
Calvaire. Vous n'avez pas lu le panneau sur lequel vous avez appuyé
? Probablement pas. Vous vouliez juste qu'un idiot se lève et
appuie
sur un bouton pour que la porte s'ouvre en bas. Et c'est ce que
vous
avez fait ! Savez-vous ce que cela a signifié pour moi ? J'ai
vraiment besoin d'un nouveau genou, mais je n'ai pas d'assurance
maladie, alors je dois me promener avec ces choses". Il désigna
ses béquilles, appuyées à droite et à gauche contre le bord du
canapé.

François
prit une profonde respiration. 


"Nous
ne savions pas que vous étiez mal en point, Monsieur Calvaire",
a-t-il dit. 


"C'est
ce que je dis toujours", répondit-il, le visage empreint d'une
sombre rougeur. "C'est ce que je dis toujours ! L'inconscience
est la pire des choses ! Je dois me débattre avec mes os fatigués
pour quitter le fauteuil sur lequel je viens de trouver un moyen de
m'asseoir confortablement, et vous ne vous en souciez même pas. Ou
alors, prenez le type qui vivait ici, c'était le genre de type qui
ne s'inquiétait de rien... Je veux dire, qui travaille dans un bar
!
Vous savez ce que c'est ! La vie nocturne, les rencontres
rapides...
Probablement la drogue..."

"Connaissiez-vous
mieux M. Galmiche ?", ai-je demandé.

"Il
ressemblait à mon fils", dit Calvaire. "C'est-à-dire mon
deuxième fils de ma première femme. Je n'ai pas eu d'enfant avec ma
seconde. Elle est décédée l'année dernière. Où vit ma première
femme maintenant, je ne sais pas. Je ne l'ai pas vue depuis que
notre
fille s'est mariée. Un homme noir, d'ailleurs. Ma femme était
contre à cause de cela, mais je lui ai toujours dit que si les deux
..."

Il
a continué à parler, et François m'a jeté un regard impuissant
qui semblait ne rien vouloir dire d'autre : 
Comment faire sortir
cet homme d'ici ?

J'ai
finalement interrompu poliment mais fermement son flux de
paroles.

"Monsieur
Calvaire, nous avons encore des choses à faire. Maintenant que vous
êtes convaincu, je l'espère, que nous faisons notre travail ici en
toute légalité, il serait peut-être préférable que vous
retourniez dans votre appartement. Votre appartement se trouve-t-il
dans ce couloir ?"

"Une
porte plus loin. Je vous ai entendu parler, alors je me suis dit
que
j'allais voir ce qui se passait. Parce que les murs sont assez
bruyants, vous savez". Il se gratta le menton. "Que
s'est-il donc passé ici ?"

"Monsieur
Calvaire..."

"Je
veux dire, si vous cherchez Galmiche, je ne comprends pas ce que
vous
faites encore ici !"

"Laissez
nous nous occuper de ça".

"Je
l'ai rencontré ce matin alors qu'il quittait la maison et portait
ses affaires à l'extérieur. Ce n'était pas grand-chose. Je
n'appellerais pas ça un déménagement, mais je crois qu'il a pas
mal bougé, comme il me l'a dit un jour. C'est sans doute pour cela
qu'il n'a jamais accumulé beaucoup d'objets domestiques".

Je
l'ai regardé avec étonnement. 


"Je
pensais que vous étiez si mal à pied ? Et puis vous vous promenez
dans le couloir" ?

"Seulement
à cet étage. Il faut bien rester un peu en forme. En plus,
j'attendais mon pote Achim qui devait passer pour jouer aux échecs
et qui est arrivé en retard".

C'est
alors que François est intervenu. 


"Vous
avez dit que le mur était très clair. Avez-vous entendu ce qui se
passait ici ?"

"Vous
voulez dire quand il avait de la visite ?", a conclu Calvaire.

François
a hoché la tête. "Par exemple".

"C'était
plutôt un Casanova, je dirais. Je ne l'ai même pas rencontré avec
la même femme, même s'il est en fait toujours resté fidèle à son
type".

"Son
type ?", ai-je fait écho.

"Les
cheveux rouges. Oui, ne me regardez pas comme ça, je l'ai déjà
remarqué. Toutes les femmes avec lesquelles je l'ai vu avaient les
cheveux roux. Parfois plus courts, parfois plus longs, parfois
lisses, parfois bouclés ..." Il s'est penché et a continué à
parler d'un ton plus bas, aux allures de conspiration. "Je parie
que ce type avait une très mauvaise combine. Il faisait boire les
femmes et les emmenait ensuite ici. L'une d'entre elles ne pouvait
même pas marcher correctement. Il a presque dû la porter".

"C'était
quand ?", ai-je insisté.

"Ça
ne fait pas si longtemps. Il y a quatre semaines peut-être".

"Vous
avez vu ça de vos propres yeux ?"

"Oui,
c'était au milieu de la nuit ! Quatre heures, ça pouvait être
quatre heures et demie. Je veux dire, Galmiche avait un travail qui
l'obligeait à travailler la nuit, mais comme je l'ai dit, la maison
est très bruyante. Cela m'a tiré du sommeil à chaque fois. Et
cette fois-ci, le bruit était particulièrement fort, parce qu'il
tapait comme ça dans la serrure avec la clé. Il faut alors tirer un
peu sur les portes de l'appartement pour qu'elles s'ouvrent. C'est
aussi le cas de la mienne. Comme c'est difficile pour moi, je mets
toujours une cale entre les deux lorsque je quitte l'appartement.
Je
ne fais que quelques pas dans le couloir...".

"Revenez
à Monsieur Galmiche !", ai-je exigé.

"Je
suis désolé, je ne voulais pas faire de digression. Monsieur
Galmiche n'avait qu'une main de libre parce que cette jeune femme
lui
pendait tellement au cou. Ou plutôt, sur son épaule. Il a dû la
porter plus ou moins à l'intérieur. Je lui ai demandé des
explications. Il était assez irritable et m'a dit d'acheter des
bouchons d'oreilles".

"Avez-vous
revu cette femme ?", a demandé François.

"Je
n'en suis pas sûr."

"Pourquoi
?", ai-je demandé. "Soit vous les avez revus, soit vous ne
les avez pas revus. Il n'y a pas vraiment de différence entre les
deux".

Calvaire
poussa un soupir audible. 


"De
toute façon, je n'ai vu que ses cheveux, parce que son visage était
sur son épaule ou peu importe comment vous voulez l'appeler.
Quelque
temps plus tard, je l'ai vu avec une jeune femme ayant la même
couleur de cheveux. Il se peut que ce soit la même proportion -
mais
je ne le sais pas".

Après
tout, nous avions un témoin de l'intérêt prononcé de François
Galmiche pour les rousses. Sans le savoir, Calvaire nous avait
ainsi
fourni une nouvelle pièce de la mosaïque qui faisait de Galmiche un
suspect. Tout s'emboîtait apparemment.

"Avez-vous
entendu quoi que ce soit de ce qui s'est dit ici ?"

"Non,
il n'y a pas eu beaucoup de discussions. Et j'ai été surpris de
voir à quel point le gars et ses conquêtes étaient silencieux
pendant l'amour. Chez les voisins de l'autre côté de mon
appartement, on entend tout. Mais peut-être que chez Galmiche, il
ne
se passait plus grand-chose de ce côté-là, parce que les dames
étaient déjà trop ivres... Est-ce que Galmiche a fait quelque
chose de mal ?".

"Nous
ne savons pas", ai-je éludé.

"Voilà
comment on peut se tromper sur une personne. Je le croyais
inoffensif".

Dans
l'appartement voisin, le téléphone a sonné. La preuve que
l'affirmation de Calvaire sur la clarté des murs était vraie.

Pour
le vieil homme, ce fut le signal du départ. Il est sorti de
l'appartement en boitant et nous a proposé de repasser chez lui
plus
tard.

"Le
mieux est de vous dépêcher d'aller au téléphone", a dit
François.

"Ah,
à cette heure-ci, c'est probablement mon plus jeune fils, Benedict.
Il sait que j'ai du mal à marcher et laisse donc sonner l'appareil
longtemps".
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Mon
téléphone portable a sonné. Le Commissaire Rameau m'a contacté
depuis le Moustique Bar de Michel. 


"Où
êtes-vous, Monsieur Marquanteur ? demanda-t-il. 


"À
quelques minutes seulement !" Je lui ai donné l'adresse de
Galmiche. "Et prévenez le service d'identification", ai-je
ajouté. "Ici, le nettoyage a été très poussé, mais en
général, les collègues trouvent quand même quelque chose".

"Avez-vous
pensé que vous avez besoin d'un mandat pour cela ?", a demandé
Rameau, un peu contrarié. "Après tout, vous vous êtes
introduit chez quelqu'un d'autre".

"La
porte était ouverte. Monsieur Galmiche a manifestement déménagé
ici, ce qui signifie que le propriétaire a repris le contrôle de
l'appartement", ai-je rétorqué. "Et si je parviens à le
convaincre qu'il est urgent de procéder ici à un examen d'identité
judiciaire, c'est juridiquement correct".

Rameau
a coupé la communication. 


"Avez-vous
la moindre idée de qui est le propriétaire ?", a demandé
François.

"Non,
mais nous allons le découvrir en nous renseignant auprès des autres
habitants de cette maison".
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Nestor
Galmiche a posé son sac de voyage sur le sol et s'est assis sur le
lit. 


"On
ne fume pas ici", entendit-il la jeune femme qui lui avait
ouvert la chambre. Elle avait des cheveux blonds avec une nette
nuance de roux. 


"Ce
n'est pas grave", a marmonné Galmiche.

"Vous
avez payé trois nuits à l'avance, mais si vous payez pour une
semaine entière, vous aurez une réduction".

"Mais
je ne sais pas si je resterai encore une semaine entière en ville",
répondit Galmiche. Il la regarda et ses mains se serrèrent en
poings. Elles se crispèrent tant et si bien que le blanc ressortit
au niveau des chevilles. 



Tu
dois le faire, murmura une voix au fond de lui. 
Maintenant.
Tout de suite. 


"Non
!", dit-il à voix haute, et la jeune femme fronça les
sourcils, ne réalisant pas que c'était quelque chose qu'il se
disait à lui-même et non à elle. 


"Comment
ça, non ?", a-t-elle demandé. "Vous êtes fumeur ? Dans
ce cas, je suis désolé. Dans ces circonstances, je dois vous
demander...".

"Je
ne suis pas un fumeur", a déclaré Galmiche. Il était en
sueur. "Et maintenant, laissez-moi seul un instant, s'il vous
plaît".

Elle
le regarda avec un peu d'étonnement. Ses sourcils se sont froncés
au milieu. 


"Vous
ne vous sentez pas bien ? Voulez-vous que j'aille chercher un
médecin
?"

"Non,
tout va bien. Je veux juste que vous me laissiez seul
maintenant".

La
jeune femme a quitté la pièce. Des images apparurent dans son
esprit. Des souvenirs. Des souvenirs. Il était un enfant. Et cette
grande femme aux cheveux roux était assise sur le canapé. Ses
cheveux n'étaient pas vraiment roux. Elle les teignait simplement.
Il l'avait déjà vue faire cela. Mais elle ne pouvait le faire que
lorsqu'elle n'avait pas bu autant que maintenant. Maintenant, elle
ne
pouvait même pas se lever. 


"Tu
dois le faire", entendit-il sa voix. Cette voix qui ne l'avait
jamais quitté depuis cette époque et qui disait toujours cette
phrase - parfois si indistinctement que personne d'autre ne
l'aurait
probablement comprise.

"Non
!", dit Nestor Galmiche à haute voix dans la pièce du taudis
délabré. "Non !"

Mais
la voix du passé était implacable. 



  
Vous
devez le faire ! Sinon, je ne le supporterai pas ! S'il vous plaît
!


Il
s'est souvenu d'avoir pris le reste de l'argent dans son
portefeuille
et d'être parti. Le magasin au coin de la rue appartenait à une
personne qu'il connaissait et qui avait l'habitude d'aller chercher
des boissons pour sa mère, même si cela n'était pas vraiment
autorisé. Il repartait ensuite avec les bouteilles et les lui
apportait. Elle buvait, balbutiait et buvait encore plus. Et à un
moment donné, le silence s'était installé. Elle n'avait plus bougé
et ses yeux étaient restés fixes.

Il
n'avait pas pu détourner le regard. 


Ce
visage... Quelque chose était sorti de sa bouche sur le côté. Du
sang. Elle avait l'air si paisible. 


Nestor
Galmiche regarda le sol. Parfois, cela aidait. Parfois, lorsque le
sol était correct et avait des lignes. 


Celui-ci
avait des lignes. Un modèle. Galmiche se leva et suivit les lignes
jusqu'à ce qu'il les ait toutes parcourues une fois. Il mettait
toujours un pied devant l'autre. 


"Tout
va bien", marmonna-t-il à voix haute. "Tout ..."

Un
rituel. 


Il
savait que cela n'aidait pas toujours.
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Après
l'arrivée des collègues du service d'identification, François et
moi sommes partis avec Rameau rendre visite à Wilmonde, le patron
du
bar. Si quelqu'un savait quelque chose sur Galmiche, c'était
peut-être lui.

Lorsque
nous avons sonné à la porte de l'appartement de Wilmond, un homme
d'une quarantaine d'années, marchant avec des béquilles, nous a
ouvert avec un certain retard. Il avait le pied droit dans le
plâtre.
Nous lui avons montré nos cartes d'identité.

"Entrez,
mais ne vous attendez pas à être servi ou à quoi que ce soit
d'autre. Je ne peux pas vous offrir de café ou quoi que ce soit
d'autre et je suis déjà content d'être arrivé jusqu'à la
porte".

"Que
s'est-il passé ?", ai-je demandé.

"J'ai
glissé dans les escaliers. Comme d'habitude, j'étais en retard. Eh
bien, je vous épargne les détails".

"Nestor
Galmiche a démissionné aujourd'hui", ai-je constaté.

Wilmonde
a hoché la tête. 


"Oui,
il y a eu un choc dès le matin. Mon meilleur barman me dit tout
simplement qu'il s'en va ! Oh, que dis-je, mon meilleur ! Le seul
qui
connaisse un peu son métier et dont les boissons sortent un peu de
l'ordinaire et ont bon goût, même si elles ont l'air extravagantes.
Tout le monde sait faire des cocktails, vous savez". Il soupira
: "C'est dommage pour lui, mais il n'a pas voulu s'en priver. Et
ce, même si je lui ai fait miroiter une forte augmentation de
salaire !" 


"Avez-vous
une idée d'où il est allé ?"

Il
a levé les yeux. Ses sourcils assez broussailleux se sont froncés.
Puis il secoua énergiquement la tête. 


"Non,
vraiment pas. Malheureusement, d'ailleurs. J'aurais vraiment aimé
que cela n'arrive pas, mais...". Il n'a pas continué. Son
regard était introverti.

"Il
n'a rien laissé ?", ai-je demandé.

"Non,
que pouvais-je faire ? C'est un adulte. Ce n'est pas comme si je
pouvais l'attacher ou quoi que ce soit". Wilmonde eut un rire
rauque. 


"Vous
ne lui avez pas demandé où il allait ?", ai-je insisté.

Un
sourire terne passa sur son visage. Puis ses traits se sont
crispés.
Quelque chose dans son pied semblait maintenant le faire souffrir. 


"Si,
je l'ai fait".

"Et
alors ?"

"Il
a fait une embardée. Je me suis renseigné pour savoir s'il restait
dans la région et qui lui avait fait une si bonne offre qu'il a
soudainement sauté... Mais il n'a rien voulu dire à ce sujet.
C'était un peu bizarre, tout ça. Il avait l'air si déprimé et si
étrangement tendu. Pour être honnête, je ne l'ai jamais vu comme
ça. Pourquoi demandez-vous tout cela ?"

"Dites-nous
tout ce que vous savez sur lui !", a complété François. "Tout
ce qui vous vient à l'esprit, même des choses dont vous ne pensez
peut-être pas qu'elles pourraient être importantes".

Wilmonde
haussa les sourcils. "En tout cas, cet homme a un passé
professionnel haut en couleur et il a sans doute pas mal
bourlingué".


"A-t-il
dit où il avait vécu ?"

"Prague,
Paris... Nous avons eu une fois des invités de République tchèque
à qui il a décrit en tchèque le chemin vers la Philharmonie. Mais
je crois qu'il n'avait même pas de diplôme spécialisé. En tout
cas, il l'a mentionné une fois".

"Il
connaissait le tchèque ?", a fait écho François.

"A
Prague, on parle tchèque", ai-je constaté. "Vous n'auriez
pas une photo de lui ?"

"Non,
il n'a jamais voulu être pris en photo. Même pas pour le guide
gastronomique !", a rapporté Wilmonde. 


J'ai
hoché la tête. 


"Je
commence à comprendre pourquoi", ai-je marmonné. "Possédait-il
un téléphone portable ?"

"Cependant.
J'ai le numéro. Vous voulez que je vous l'écrive" ?

"Absolument
!"
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Nestor
Galmiche a pris le téléphone à l'oreille. 


"Monsieur
Laffargue ? C'est Galmiche qui vous parle".

"Comment
avez-vous eu ce numéro ?"

"C'est
une connaissance commune qui me l'a donnée, et vous ne devriez pas
lui en vouloir. Il avait de bonnes raisons de le faire. Il
s'appelle
Grégoire Somâre, et je suppose qu'il a déjà annoncé ma prise de
contact".

Galmiche
se leva de son lit. Il s'approcha de la fenêtre. Il commençait à
bruiner. Près d'un lampadaire, Galmiche vit une jeune femme. Au
début, seulement le corps, des orteils jusqu'aux épaules. Le reste
était caché par un parapluie. Puis elle se tourna sur le côté.
C'était la rousse. Elle fumait. 



Tiens
donc, pensa Galmiche. 
Tu n'aurais pas dû choisir un hôtel
non-fumeur pour faire ton travail. Mais peut-être que vous ne
pouviez pas choisir. Qui peut le faire ?

"Vous
êtes toujours là, Monsieur Laffargue ?", a demandé Galmiche.

"Que
voulez-vous ?"

"Vous
le savez bien. Somâre vous l'aura dit".

Pendant
quelques instants, le silence s'est installé à l'autre bout du fil.
Galmiche n'entendit que la respiration de son interlocuteur.

"Si
vous pensez que vous pouvez faire des demandes..."

"Je
sais tout sur vous, Monsieur Laffargue. Sur les tonneaux d'acide
dont
on a trouvé quelques-uns sur le PECHEUR DE PERLES à Marseille, et
dont beaucoup sont encore déposés en plusieurs endroits de
Marseille et des environs. J'avoue que j'ai utilisé ces fûts dans
un but qui n'est peut-être pas tout à fait conforme à la loi. Cela
fait sept ans que je collecte des informations sur vous et sur les
déchets dont vous essayez de vous débarrasser au moindre coût.
Cela s'est fait comme ça, et je pense que nous avons tous les deux
le même intérêt".

"Comme
ça ?"

"Que
rien ne réapparaisse jamais du contenu de ces tonneaux. Qu'ils
disparaissent dans la nature".

"Vous
avez une drôle de façon de vous exprimer".

"Vous
serez heureux d'apprendre que je veux la même chose : disparaître
dans la nature. Je sais que vous avez la possibilité de me donner
une nouvelle identité parfaite. Faites un effort ! Vous n'avez pas
d'autre choix que de m'aider".

Une
pause atrocement longue a suivi.

"Nous
allons devoir nous rencontrer", a déclaré Laffargue.

Un
sourire mat et froid se dessina sur les lèvres de Galmiche. 


"Pas
d'objection, Monsieur Laffargue !"
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Nous
avons quitté Wilmonde. Rameau était plutôt silencieux. Mais il
n'était pas le seul à ne pas s'attendre non plus à ce
revirement.

"Notre
homme est italien de naissance", ai-je constaté. "Et comme
il n'ose apparemment pas franchir la frontière, on devrait le
trouver dans les fichiers de criminels qui y sont tenus".

"Je
vais téléphoner à Monsieur Marteau à ce sujet", dit
François. "Il faudra sans doute régler cela à un niveau
supérieur".

François
n'avait pas encore son portable à l'oreille que l'appareil de
Rameau
sonnait. Le commissaire de la Criminelle a dit deux fois de suite,
brièvement, "Oui !" et une fois "D'accord".
Puis, après avoir demandé une nouvelle fois "C'est sûr ?",
il a mis fin à la communication.

"C'était
les collègues de la police scientifique qui enquêtaient sur
l'appartement de Galmiche".

"Nous
ne devrions pas trop nous habituer à ce nom", ai-je dit. "Il
est certainement faux".

"Les
collègues ont trouvé des restes de sang. Il doit y avoir eu des
éclaboussures jusqu'au plafond. Et même là où Galmiche a
soigneusement nettoyé, on peut encore détecter des restes avec du
luminol".

"Je
pense que cela suffit pour un mandat d'arrêt, n'est-ce pas ? 


Rameau
a hoché la tête. "Tout à fait sûr !"

Nous
sommes retournés au bâtiment du poste de police. 


A
l'aide du numéro de téléphone portable que Wilmonde nous avait
donné, les collègues du service intérieur local ont essayé de
déterminer où il se trouvait. Mais l'appareil n'était
manifestement pas allumé. Et tant que ce n'était pas le cas, nos
efforts allaient forcément à l'encontre du but recherché. 


Un
appel du bureau de Marseille m'est parvenu. En fait, j'espérais
qu'il y avait déjà le feu vert pour l'échange de données avec les
autorités italiennes, mais notre collègue Maxime Valois a appelé
pour une autre raison.

Apparemment,
l'enquête menée par nos spécialistes en gestion d'entreprise avait
porté ses fruits. Norbért Navalle a réussi à retracer, au moins
en partie, les flux d'argent qui partaient des comptes de Robert
Debieux, suivaient des chemins tortueux jusqu'au Liechtenstein, via
les îles Caïman, et finissaient par arriver en Amérique du Nord ou
sur un compte numéroté en Suisse. 


Un
nom revenait souvent. Si souvent que cela ne pouvait pas être une
coïncidence.

"Bertrand
Laffargue", dit Maxime Valois. "Par quelques détours, il
est impliqué exactement dans les mêmes sociétés-écrans que
Debieux et ce Grégoire Somâre - même s'il y a toujours quelque
société louche de droit britannique qui s'interpose pour masquer
les groupes économiques".

"Que
savons-nous de ce Laffargue ?", ai-je demandé.

"Quelqu'un
que nous associons depuis longtemps à des opérations de blanchiment
d'argent, sans pouvoir le prouver. De plus, il est censé contrôler
la prostitution dans une partie de Pointe-Rouge. Cet homme prend
vraiment la zone de libre-échange européenne au sérieux ! En
revanche, nous ne savons pas qu'il est aussi très impliqué dans le
business des déchets".

"C'est
donc l'homme derrière Somâre !", ai-je marmonné.

"Cependant,
il sera difficile de prouver quoi que ce soit contre lui. Les gens
qui ont voulu témoigner contre lui dans le passé ont été tués
sans ménagement".

"Qu'en
est-il de l'autorisation d'échange de données ?" 


"Encore
un peu de patience, Pierre. Monsieur Marteau est au téléphone
depuis une demi-heure avec les services responsables".
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Une
nouvelle vie ! pensa-t-il. 
Au moins une nouvelle étape ... 


Il
a souri.


J'ai
tous les atouts en main, se dit-il. Laffargue n'avait pas
d'autre
choix que de jouer le jeu, que cela lui plaise ou non.

Galmiche
descendit l'escalier. Les marches grinçaient. L'hôtel dans lequel
il s'était installé avait connu ses meilleurs jours depuis
longtemps. Le bâtiment datait des années 1930, mais il n'avait pas
été rénové depuis au moins vingt ans. 


Pour
Galmiche, c'était exactement ce qu'il fallait.

Ici,
chaque client était le bienvenu. Personne ne posait de questions et
personne ne se méfiait de ceux qui payaient en espèces plutôt que
par carte de crédit. Galmiche possédait bien une carte de crédit,
mais il a jugé plus prudent de ne pas l'utiliser pour le moment. Il
devait être prudent. Sacrément prudent ! 


S'il
y a bien une chose qu'il a apprise au cours des vingt dernières
années, c'est cela.

Ceux
qui se cachaient à temps augmentaient leurs chances de s'en sortir.



Et
jusqu'à présent, il s'en était sorti.

Nestor
Galmiche est arrivé dans le hall d'entrée. 


Derrière
le comptoir se tenait la femme aux cheveux roux. 


Elle
était occupée à agrafer des documents. Probablement des reçus. Au
début, elle était tellement absorbée par son travail qu'elle n'a
pas remarqué Galmiche. Galmiche s'est approchée, puis s'est
arrêtée. La jeune femme a levé les yeux et a sursauté.

"Mon
Dieu, vous m'avez fait peur..."

"Je
suis désolé."

"Vous
restez là à me regarder !"

"J'ai
dit que j'étais désolé". 



Elle
est seule ! pensa-t-il. 
L'occasion est belle. 


Mais
il y avait maintenant quelque chose d'autre qui avait la priorité. 



Plus
tard, pensa-t-il. 
Il faut attendre !

Son
visage a changé. Elle a froncé les sourcils et l'a regardé d'une
manière qu'il n'a pas appréciée. Comme si quelque chose n'allait
pas chez lui.

Nestor
Galmiche a posé la clé de la chambre sur le comptoir.

"Il
y a quelqu'un ici 24 heures sur 24", a déclaré la jeune femme.


"Vous
travaillez de nuit ce soir ?"

"Oui".

"Un
travail difficile, hein ?"

"Je
suis content d'avoir ce poste".

"Oui,
mais ça doit quand même être bizarre".

"De
quoi parlez-vous ?"

"Je
veux dire que vous devez aller dehors pour fumer une
cigarette".

"Je
ne vois pas en quoi cela vous concerne".

Le
visage de Galmiche est devenu un masque. 


"Sans
rancune", dit-il, et dans son esprit, il vit un instant sa mère
devant lui. Il vit le sang. Ses yeux fixes. 



Vous
devez le faire ! 


Cette
phrase n'a cessé de marteler son esprit. Sa main a glissé dans la
poche latérale de sa veste. C'est là qu'il portait
l'électrochoc.

Sa
main a tâté l'arme, a agrippé la poignée et a activé le
dispositif. 



Laffargue
vous attend. Il ne faut pas être en retard au rendez-vous, lui
dit une voix à l'arrière de sa tête. Cet appel lui a semblé
lointain. 


Il
a regardé par terre. Le hall d'entrée était recouvert d'un parquet
qui s'était fané et avait été gratté. Mais les lignes étaient
clairement visibles. Galmiche ne pouvait pas les quitter des yeux.
Il
se retourna presque machinalement et suivit les lignes jusqu'à ce
qu'il se trouve au milieu du hall d'entrée. Il trouva alors une
ligne qui menait à la porte, s'en approcha en baissant la tête,
puis sortit à l'air libre sans dire un mot de plus. 
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Galmiche
a arrêté la voiture sur une surface goudronnée qui faisait partie
d'une friche industrielle. Des entrepôts et des installations
portuaires rouillaient ici. 


Entre-temps,
l'obscurité était tombée. Une pleine lune blafarde se dressait
au-dessus du large fleuve, sur lequel s'accumulait une couche de
brume qui s'avançait lentement vers la rive.

Galmiche
a relevé le col de sa veste. Il frissonna. Il est sorti, a regardé
autour de lui. Sa droite vérifiait la position du pistolet qu'il
portait sur lui. Il était également équipé d'un pistolet à
impulsion électrique. C'était sûr, c'était sûr. Il ne faisait
pas confiance aux gens comme Laffargue.

Ce
type ne devrait-il pas le prendre au sérieux ?

En
fait, Galmiche s'attendait à ce que Laffargue soit à l'heure. 



Je
devrais lui mettre le feu aux fesses, pensa Galmiche. Il prit
son
téléphone portable, l'activa et appuya sur la touche de
numérotation rapide sous laquelle il avait enregistré le numéro du
téléphone portable prépayé de Laffargue.

"L'abonné
est temporairement indisponible", a déclaré une voix féminine
au ton assez froid.

Galmiche
a éteint l'appareil et l'a rebranché. 



Attends
un peu, pensa-t-il. 
Tu verras ce que tu gagneras à faire le
mort !

À
ce moment-là, le bruit des moteurs de plusieurs véhicules l'a fait
tourner en rond. Deux limousines, dont une au format stretch. Plus
un
monospace.

Les
portes de la camionnette se sont ouvertes. Plusieurs hommes en sont
sortis, mitraillette au poing, et ont pointé leurs armes sur
Galmiche. 


Une
fois que les gardes du corps ont estimé que la situation était sans
danger, les portes des limousines ont été ouvertes.

Galmiche
a remarqué Somâre.  


Mais
la figure dominante, sur laquelle tous les yeux étaient rivés,
ressemblait à une sphère. 


Bertrand
Laffargue avait la quarantaine et mesurait à peine un mètre
soixante-dix - mais il semblait presque aussi large. Il pesait
environ cent vingt kilos. Si son costume lui allait parfaitement,
c'est parce qu'il ne portait que du sur-mesure.

Galmiche
fit une grimace. "Oh, grand rassemblement ! Quel honneur !"

"Nous
avons des choses à nous dire", a déclaré Laffargue.

Galmiche
eut un sourire. "Oui, je le pense aussi !"

Laffargue
a fait un signe.

Du
coin de l'œil, il a perçu un mouvement. Quelque chose a fusé dans
les airs. L'un des hommes de l'entourage de Laffargue avait tiré un
taser. Les flèches équipées d'électrodes atteignirent Galmiche
dans le dos. Il voulut saisir sa propre arme, mais la décharge
électrique le fit se crisper, l'immobilisant totalement l'instant
d'après. 


Nestor
Galmiche s'est effondré et est resté étendu sur l'asphalte humide.


Laffargue
s'approcha de lui. Du bout du pied, il fit tourner Galmiche,
impuissant. 


"Personne
ne me marche sur les pieds", siffla l'homme corpulent. "Et
surtout pas une ordure comme toi" !

Galmiche
était incapable de répliquer. Il se contenta de gémir.

Laffargue
a fait un geste ample de la main. 


"Emmenez-le
à l'entrepôt ! Et ensuite, nous aurons une conversation approfondie
avec lui pour savoir ce qu'il sait vraiment". Le grand patron a
fait une grimace cruelle. "Personne n'entendra vos cris ici,
imbécile !" Puis il ricana intérieurement.
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Nestor
Galmiche s'est effectivement retrouvé dans les fichiers criminels
de
ses collègues italiens. Il y avait plusieurs mandats d'arrêt contre
lui, dont un pour homicide. A cela s'ajoutaient quelques délits
mineurs, dont des coups et blessures et de la coercition. Il avait
entre autres fait subir des sévices assez graves à une jeune femme.
Malheureusement, les documents ne permettaient pas de savoir si
cette
femme avait les cheveux roux. 


Nestor
Galmiche est né Matteo Martinelli à Turin. Après la mort
prématurée de sa mère dans l'alcool, il avait été placé dans un
foyer et s'était rapidement fait remarquer pour ses troubles
psychologiques et sa propension à la violence. Pour échapper aux
poursuites judiciaires, celui que nous connaissions jusqu'à présent
sous le nom de Nestor Galmiche était entré dans la clandestinité.
On n'avait plus jamais entendu parler de Matteo Martinelli en
Italie.

Cela
devait être la naissance d'une autre identité. 


Il
a fait l'objet d'un avis de recherche.

"L'homme
a appris à disparaître immédiatement lorsque la pression de la
persécution devient trop forte", a analysé le Dr Fernand
Martin. "Je suppose que ce n'est pas la première fois qu'il
change d'identité".

"Mais
cette fois, nous allons faire en sorte que ce soit plus difficile
pour lui", a annoncé le commissaire Rameau. "Nous allons
donner des photos aux médias".

"Les
photos d'identité judiciaire de nos collègues italiens sont
toutefois nettement dépassées", a constaté François.
"Personne ne le reconnaîtra là-dessus".

"Il
faudrait le vieillir artificiellement", ai-je constaté.

"Pas
de problème", a expliqué Rameau. Il eut un sourire. "Nous
n'avons peut-être pas ici un équipement aussi parfait que celui
auquel vous êtes peut-être habitué, mais nous pouvons aussi faire
ce genre de choses".

Un
livreur de pizzas nous a apporté de quoi manger pour chacun d'entre
nous. Il était clair que notre mission pouvait durer un peu plus
longtemps et que nous avions une longue nuit devant nous. Si nous
ne
parvenions pas à capturer Galmiche alias Martinelli assez
rapidement, nous risquions de le perdre complètement. Après tout,
il avait suffisamment d'expérience pour se rendre invisible.

Le
café du commissariat était assez fort, mais un peu amer. Il a tout
de même permis de dissiper la fatigue. Je mâchais un morceau de
pizza en réfléchissant au filet que l'on pourrait mettre en place
pour piéger ce criminel.

François
semblait avoir deviné mes pensées. 


"Il
a simplement eu une longueur d'avance sur nous", a-t-il
déclaré.

Puis,
tout à coup, une collègue du service interne a pris la parole. 


"Galmiche
a activé son téléphone portable pendant environ une demi-minute",
a-t-elle signalé. "Maintenant, le signal a disparu".

"Est-ce
suffisant pour déterminer sa localisation ?", ai-je demandé.

"Ça
suffit", acquiesça sa collègue. "Galmiche - ou peut-être
simplement son téléphone portable - se trouve au milieu d'une
friche industrielle" !

Je
me suis tourné vers Rameau : "Mobilisez tout ce qui est encore
en service en ce moment, Monsieur Rameau".

"Je
le ferai !", a-t-il promis.

Je
serrai involontairement les poings. 


"C'est
peut-être notre dernière chance d'attraper ce type", ai-je
marmonné. 
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Dans
le sillage d'une douzaine de voitures d'intervention de la police
de
Saumur, nous avons atteint les ruines industrielles du port. Le
commissaire Rameau dirigeait les opérations. Deux hélicoptères se
sont approchés depuis le fleuve et ont balayé le terrain avec de
grands faisceaux de projecteurs.

Nous
avons garé notre voiture de sport et sommes sortis. Nous avons
ensuite enfilé nos gilets en kevlar, indispensables pour une
mission
comme celle-ci. Des coups de feu claquaient déjà dans l'obscurité.
Les projecteurs tournaient partout. 


Nous
avons progressé avec les forces de police. A une centaine de mètres
de nous se trouvaient plusieurs véhicules, apparemment gardés par
une demi-douzaine de personnes.

Des
MPs ont crépité et des coups de feu ont été tirés.

Des
voix excitées ont résonné dans la nuit. 


Une
voix de mégaphone s'est fait entendre, demandant aux hommes armés
de se rendre. 


L'instant
d'après, le moteur d'une camionnette, dont les occupants tentaient
apparemment une percée, s'est mis à hurler. 


La
voiture a foncé sur les forces de l'ordre à une vitesse
vertigineuse. 


Des
tirs dans les pneus avant ont fait dévier le van sur le côté.
Après avoir brûlé le caoutchouc en quelques instants, les jantes
nues raclaient l'asphalte en faisant des étincelles. 


Rameau
et ses hommes ont encerclé le van. Les occupants se sont rendus.
Les
menottes ont claqué. 


Les
personnes arrêtées se sont vu lire leurs droits.

Pendant
ce temps, les hommes à proximité des autres véhicules ont
également abandonné. La force de la police était tout simplement
trop écrasante.

"Où
est Nestor Galmiche ?", ai-je demandé. "Nous avons
localisé son téléphone portable et nous savons qu'il était
ici".

François
a désigné une Ford, qui était en net retrait par rapport aux
berlines et au monospace. "Ça doit être sa voiture !"

Une
comparaison des plaques d'immatriculation a effectivement révélé
qu'il s'agissait d'un véhicule immatriculé au nom de Nestor
Galmiche. 


Peu
après, François a trouvé le téléphone par terre. Il avait été
brisé. 


Je
me suis tourné vers certains des prisonniers. 


"Où
est l'homme à qui appartient cette voiture ? Si vous voulez
vous-même vous en tirer à bon compte sur le plan juridique, vous
devriez coopérer maintenant".

Le
silence nous a d'abord frappés. 


C'est
alors que l'une des personnes arrêtées a fait un geste. 


"Regardez
dans le hall devant !", a-t-il marmonné.

Nous
n'avons pas perdu de temps, nous avons continué à avancer. Avec les
agents de la police de Saumaty, nous nous sommes approchés du hall.
Des cris inhumains s'en échappaient. Nous avons ouvert la porte de
force. Nous nous sommes précipités à l'intérieur, l'arme de
service à la main. Les faisceaux lumineux de nos lampes de poche
s'agitaient dans tous les sens.

Mais
il n'y avait personne. Une odeur âcre flottait dans l'air, une
centaine de tonneaux à moitié rouillés se trouvaient là. 


Un
nouveau cri sourd s'est fait entendre.

"Il
y a peut-être une autre cave ici", a supposé François. 


Les
forces de police se sont déployées. 


Peu
après, quelqu'un avait trouvé l'accès à la cave. Nous avons
descendu l'escalier étroit avec précaution. Il y avait une odeur
d'humidité et de moisi. 


Nous
avons suivi un couloir étroit. Nous ne pouvions pas voir plus que
ce
que les faisceaux lumineux de nos lampes de poche captaient. Les
cris
se sont intensifiés. Il y avait probablement eu un système de
chauffage en bas, mais tout avait été retiré et démonté avant
que cet entrepôt ne soit laissé à l'abandon. 


Nous
avons atteint une porte métallique. 


François
l'a ouverte. Je me suis précipité à l'intérieur, l'arme de
service dans la main droite et la lampe de poche dans la main
gauche.

La
pièce qui s'offrait à nous faisait à peine vingt mètres carrés.
Il n'y avait qu'un seul accès, ce qui rendait toute fuite
impossible
pour tous ceux qui se trouvaient ici en ce moment. 


Galmiche
était allongé sur le sol. Il était ligoté et ses yeux étaient
dilatés par l'horreur. Les hommes qui l'entouraient avaient
apparemment utilisé un pistolet à impulsion électrique pour le
frapper. Il s'est avéré plus tard qu'il s'agissait du propre
appareil de Galmiche. 


"Les
mains en l'air et pas un geste", ai-je dit. 


Personne
n'a dit un mot. 


Les
regards se sont tournés vers l'homme obèse dont l'identité allait
être révélée quelques instants plus tard, lorsque nous avons
fouillé ses affaires et saisi des papiers.

"Bertrand
Laffargue !", ai-je dit alors que les menottes cliquetaient
déjà. "Qui l'aurait cru ?"

"On
se connaît peut-être ?", a grogné Laffargue.

"Pas
immédiatement", ai-je répondu froidement. "Mais ça ne
fait rien".
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Les
personnes arrêtées ont été emmenées. Nestor Galmiche, alias
Matteo Martinelli, a d'abord été conduit dans une clinique. Mais
une clinique pénitentiaire. C'est le tribunal qui devait décider de
l'évaluation de son cas et de la mesure dans laquelle il pouvait
être considéré comme coupable.

En
tout cas, son horrible série de meurtres a été stoppée.

Les
jours suivants, des perquisitions ont été menées dans la propriété
de Laffargue ainsi que dans un certain nombre de propriétés
commerciales qu'il avait acquises sous le nom d'hommes de paille
pour
y stocker des déchets toxiques.

Et
au fur et à mesure que ses subordonnés rompaient le silence,
l'étendue de ses affaires devenait de plus en plus évidente. 


Le
PECHEUR DE PERLES ne devait pas rester le seul navire à être envoyé
pour un voyage incertain avec des déchets toxiques hautement
dangereux. 


Laffargue
s'est d'abord senti plutôt en sécurité, car peu de témoins
étaient en mesure de l'accuser directement. Il avait parfaitement
joué son rôle d'homme de l'ombre, d'éminence grise de la mafia des
déchets. Et de plus, d'une manière qui minimisait presque ses
propres risques. Mais il y avait un témoin qui connaissait très
bien Laffargue. 


Nestor
Galmiche, alias Matteo Martinelli. 


Les
tristes détails de sa vie ont finalement été révélés, tout
comme la cruauté sans précédent avec laquelle il procédait pour
envoyer ses victimes dans l'au-delà.

Nous
avons quitté Saumaty au bout de quelques jours seulement, de sorte
que nous n'avons pu suivre les querelles juridiques qu'en marge et
à
travers les médias. 
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